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L'Angleterre et la Grèce. — La 

propagande allemande en Rou-
manie. Les Alliés doivent 
veiller au grain ! — L'incon-
cevable insolence des Boches 
en Silésie. Il est temps que 
les alliés parlent net. — Com-
ment paient les communistes 
russes. — La grève anglaise. 
L'enthousiasme anglais pour Constan-

tin s'est refroidi. On a compris, chez 
nos voisins, que le monarque Hellène, 
s'il veut consolider son trône, travaille 
aussi pour le Boche qui n'a pas renoncé 
à ressaisir son influence d'antan dans 
le Proche-Orient. 

« Nous n'allons pas nous aliéner la 
France pour les beaux yeux de Tino, 
écrit le Times, et la France ne va pas 
faire !i de notre amitié par égard pour 
Kemal et ses partisans bolchevistes. » 

u l,es Anglais n'ont pas oublié la con-
duite perfide ne Tino pendant la grande 
guerre », dit le Daily Mail. 

Et ainsi dans toute la grande presse 
britannique. 

Le Daily Chronicle résume parfaite-
ment la situation dans les lignes suivan-
tes : 

« La Grècé a cessé d'avoir un droit 
quelconque à notre concours, lorsque, 
après avoir défié les alliés par le rappel 
de, Constantin, elle a rejeté, en février 
dernier, la proposition du conseil su-
prême pour le règlement de ses diffé-
rends avec les Turcs. Par cet acte, la 
Grèce s'est exclue du nombre des al-
liés » 

Obligé de tenir compte de l'opinion, 
au moment précis où des élections par-
tielles se prononcent contre sa politique, 
I.Ioyd George en reviendra sûrement à 
line attitude prudente à l'égard du triste 
monarque qu| lit assassiner, pendant la 
guerre, des marins alliés. 

Le.résultat de ce retour au bon sens 
sera, vraisemblablement, une attitude 
plus modeste de la Grèce. Ne se sentant 
plus soutenu, Tino sera moins certain 
de la victoire de ses « glorieux » sol-
dais. Et plutôt que de reperdre définiti-
vement son trône, la prudence l'incitera 
à accepter un compromis que les Alliés 
doivent pouvoir imposer aux belligé-
rants. 

C'est ainsi que doit se terminer le 
conflit actuel avec le maintien de la 
surveillance des Alliés dans les Détroits. 
Bans l'intérêt même des peuples euro-
péens, les Détroits ne doivent plus 
pouvoir être fermés par la volonté des 
Turcs ou des Hellènes, les uns et les 
autres parfaitement bochophiles ! 

L'influence de l'Entente doit rester 
intacte dans les Balkans si l'on veut 
Rue puisse s'établir, en Europe, une 
paix définitive. 

-*\ ** 
La chose est d'autant plus nécessaire 

(|ue les Allemands ont repris leur propa-
gande intense, en Roumanie et leurs 
efforts ne sont pas vainsi ! 

Le lieutenant-colonel Reboul qui nous 
a iixés, déjà, par tant d'études remar-
quables sur la mentalité du boche, se 
trouve actuellement en Roumanie d'où 
11 envoie au Temps un avertissement à 
retenir. 

Tout d'abord, il y a lieu de noter que 
la Roumanie a incorporé, depuis 1919, 
ueux grands groupements allemands, 
^■un en Transylvanie, l'autre dans le 
oanat de Temesvar. Ces deux groupe-
fflnnts c'omPtent Ulle population de 

U.000 'âmes entièrement dévouée à 
'Allemagne. 

Le Reich s'efforce, à l'heure actuelle, 
^ rapprocher ces bochophiles des au-
r?.s, colonies allemandes qui existaient 

UeJ;l en Roumanie II intensilie, aussi, 
°.a Propagande dans tout ie royaume. 
^n connaît fe procédé : La Prusse 
*ellorce de gagner à sa cause la jeunesse 

Pays. Elle attire les étudiants dans 

r
e! facultés, opération assez facile en 
aison du change qni est à égalité pour 

"js deux nations. Comme d'autre part, 
r'!e compte dans le monde universi-
.au'e roumain de très nombreux maî-

es qui ont fait leurs études en Allema-
5 e> elle est puissamment secondée 
uans ses projets. 

sa Propagande est facilitée par le bon 
arché des livres allemands. Le boche 
Le a 5 et 10 francs des éditions que la Fr t ance ne peut céder qu'à 40. « C'est 

suri cher l30111' l'étudiant. 11 se rabat 
. r le livre allemand. C'est une recrue 

Puis pour la culture germanique. Et 
de X peu 11 Prendra Soût à ces niulti-

{'F , m'ocbures de propagande contre 
fiente qui pullulent chez les librai-

n
 Resserrement des liens avec ses colo-ns, orientation de la jeunesse roumaine 
,.'s ?a culture, ce sont les actes préli-

maires d'une propagande qui va sui-
P Pour la reprise du marché roumain. 

K e,tes> il y encore de l'hostilité chez 
£. nommes d'affaires de Roumanie, 
il
 s
\ . lema»d est tenace, il est habile, 

l'ave • e <lts sacrifices Pour préparer 

dut * L'Allemagne réussira-1 -elle ? con-

fession de foi ententophile pour décider 
le Parlement à voter une taxe de 50 0/0 
sur toutes les importations allemandes. 
Le peuple roumain sait combien ses en-
fants prisonniers en Allemagne ont été 
sauvagement traités. Cependant, cette 
propagande continue, s'intensifie. Il est 
de notre devoir de la signaler à nos 
amis, pour qu'ensemble nous cherchions 
les moyens de la combattre. La Rouma-
nie et nous, nous avons le même intérêt. 
Nous souhaitons qu'elle constitue le 
plus rapidement possible un puissant 
Etat dans l'Orient de l'Europe. » 

Le danger est réel. Raison de plus 
pour que l'Entente reste maîtresse des 
Détroits et pour qu'elle s'efforce de 
conserver son influence dans les Balkans. 

* ** 
La situation est toujours troublée en 

Silésie. Londres et Paris maintiennent 
leur position. * 7 

Le comte Sforza s'efforce d'arriver à 
une solution transactionnelle. 

Le ministre des Affaires étrangères 
italien propose deux projets. 

Le premier laisserait aux Polonais 
toute la partie sùd-est de la Silésie. 

Le second ajouterait à cette région une 
étroite bande de territoire de l'est silé-
sien et donnerait à la Pologne — en 
compensation des districts' de Kce-
nigshiitte, Kattowitz et Beuthen — la li-
gne de chemin de fer de Mvslowitz à 
Rosenberg et Prazk-a. 

Les deux projets italiens accordent 
aux Polonais le bassin houiller. C'est la 
chose essentielle et c'est la justice. 

Peut-être pourra-t-on s'entendre sur 
l'un de ces projets et mettre fin à la 
question irritante qui menace à chaque 
instant de rallumer l'incendie européen. 

Mais ce qui importe pour l'instant, 
c'est de mettre un terme au langage in-
solent du général rlœfer qui « pose des 
conditions » au général Le Rond, prési-
dent de la commission Interalliée. Sur 
ce point l'Entente doit être unanime. 
Si le général prussien s'entêtait dans 
son attitude inadmissible, c'est, dit le 
Temps « par d'autres mesures, prises 
ailleurs, qu'il faudrait trancher la ques-
tion de la Haute-Silésie, conformément 
à la volonté des Alliés. » 

Le dernier mot doit rester à l'Entente 
qui est armée du Traité de Versailles, 
non à un général prussien qui a la pré-
tention invraisemblable de parler en 
vainqueur !... 

* ** 
Lénine es" « acculé à un repli straté-

gique », a oit ivrassine. Il est contraint 
d'en appeler au capitalisme étranger. 

Nous avons dit ce qu'il fallait penser 
de ce revirement des communistes de 
Moscou, farouches ennemis du capital !... 
Mais aujourd'hui nous tombe sous les 
yeux un fait divers instructif. L'infor-
mation suivante nous vient de Constan-
tinople : 

« Un vapeur grec Allazar, chargé de 
produits pharmaceutiques, d'étoffes et 
de chaussures, est parti il y a deux mois 
de Constantinople pour Novorossisk. 
L'Allazar est retourné à Constantinople 
en y rapportant presque intacte la car-
gaison qui était destinée à l'exportation. 
Les commerçants grecs n'ont réussi à 
vendre qu'une partie infime de leurs 
marchandises, après avoir passé deux 
mois en pourparlers avec les agents .de 
Moscou. Celui des commerçants qui a 
réussi à réaliser à Novorossisk une par-
tie de ses marchandises, pour la somme 
de 200 livres sterling, s'est aperçu en-
suite [que les billets de banque anglais 
qu'on lui avait livrés étaient faux. » 

Voilà qui va séduire les capitalistes 
étrangers. Leur concours risque d'être 
payé avec de faux billets des puissances 
étrangères. 

Il y a longtemps que la nouvelle était 
lancée que les bolcheviks imprimaient, 
en quantité, des banknotes de tous pays. 
Aujourd'hui il les écoulent. 

yiiels sont les capitalistes qui vont vo-
ler au secours de Lénine ? 

Contrairement à l'attente générale, les 
mineurs anglais se sont prononcés à une 
énorme majorité contre la reprise du 
travail. C'est une cruelle déception pour 
les dirigeants de Londres. La situation 
économique de nos voisins est mauvaise 
et la continuation de la grève n'arran-
gera point les choses ! 

Il faudra bien cependant en finir. On 
ne peut pas se battre éternellement, les 
mineurs n'ont rien à gagner à accroître 
le marasme de l'industrie anglaise. Tout 
le monde, eux compris, pâtirait d'une 
détresse iqui suivrait fatalement la pro-
longation de la grève. 

Ne fera-t-on pas, de part et d'autre, le 
seste oui permettra la réconciliation V 
a A. C 

budget de la guerre qui s'élève à plus de 
4 milliards 700 millions, sans compter 
les dépenses causées par la présence de 
nos troupes hors de France. 

Il ne faut pas oublier que nos effec-
tifs se montent à 730.000 hommes, ce 
qui, aujourd'hui, dit M. Dourner, est un 
chiffre exagéré 

Il a en outre déclaré que s'il ne par-
venait pas à équilibrer le budget au 
moyen des diverses compressions de 
dépenses envisagées, il reprendra en 
totalité ou en partie sa proposition ré-
cente relative au relèvement de la taxe 
sur le chiffre d'affaires. 

Les conseils de préfecture j 
M. René Lafarge, député, vient de dé- 1 

poser sur le bureau de la Chambre une j 
proposition de loi ayant pour objet de j 
supprimer les conseils de préfecture et ; 
de donner la plupart de leurs attribu-
tions aux tribunaux civils. Le grand 
intérêt de cette proposition est qu'elle 
aboutirait à la suppression pure et sim-
ple et définitive d'un certain nombre de 
fonctionnaires et qu'elle constituerait 
un premier pas vers la réalisation des 
réformes administratives. 

A l'Académie Française 
Jeudi a eu lieu à l'Académie Française 

la réception de M. Robert de Fiers. 
M. Robert de Fiers a fait l'éloge de 

son prédécesseur, M. de Ségur et M. Dou-
mie a répondu au récipiendaire. 

Encore un attentat 
Un individu inconnu a tiré un coup 

de revolver dans la direction du méca-
nicien et du chauffeur d'un train sur la 
ligne d'Orléans, vers la station dé Guil-
lerval, près d'Etampes. Le projectile n'a 
fait qu'effleurer le toit de la locomotive. 

La nouvelle loi militaire 
allemande 

Le projet de loi modifiant la loi mi-
litaire du 23 mars 1921 et renfermant 
notamment les dispositions suivantes 
a été adoptée, mercredi, par le Reichs-
iag. L'armée de 100.000 hommes doit 
comprendre au maximum 4.000 officiers 
ou fonctionnaires militaires ayant rang 
d'officier. 

Les carriers belges 
4.000 ouvriers des carrières du bas-

sin de Tournai se sont mis en grève. Ils 
refusent une diminution de salaire de 
10 0/0, mais acceptent 5 0/0. Les pa-
trons refusent l'arbitrage. 

notre auteur. Obtièndra-t-elle des 
î^ultats sérieux ? Elle est très combat-

par i 

l'akUUen 
e Jouesco a fait une admirabte pro-

ils KH
 nos amis la-bas. Passionnément, 
ent pour la cause de l'Entente.. 

INFORMATIONS 

La dernière 
promotion Fayolle 

Le dernier arrêté^de la Commission 
Fayolle paraîtra vraisemblablement 
vers le' 2f> juin. 

Le budget de la guerre 
doit être réduit 

Devant la Commission des finances 
de la Chambre, le ministre des finances 
a déclaré qu'il importait de réduire le 

-OW.O-

Sénat 

Chambre des Députés 
Séance du 16 juin 1921 

La Chambre discute le projet relatif 
à la taxe sur le chiffre d'affaires. L'arti-
cle 3 qui porte diverses modifications à 
l'article G0 visant les questions de baisse, 
les affaires conclues avant le 1" juillet 
1920 est mis en discussion. 

La suite de la discussion est renvoyée 
au lendemain. 

Séance du 17 juin 1921 

Le matin on s'occupe des revenus de 
la Sarre. Le Gouvernement déclare qu'il 
entend suivre une politique de dévelop-
pement de la production charbonnière 
et tendre nettement à une politique 
d'exportation métallurgique. 

Le soir M. Cachin demande à inter-
peller sur les événements d'Orient. 
L'ajournement est prononcé. 

On reprend la discussion sur les 
mines de la Sarre. Le projet est adopté. 

Séance mardi. 

Séance du 1G juin 1921 

Une demande d'interpellation de M. 
Duplantier sur les sanctions contre l'ex-
empereur Guillaume est renvoyée à une 
date ultérieure. 

Le Sénat discute l'interpellation de M. 
Brangier sur les mesures que compte 
prendre le Gouvernement pour mettre 
fin aux désordres financier et adminis-
tratif. 

M. Briand reconnaît que l'organisa-
tion actuelle soulève des critiques, mais 
cela ne se passe pas mieux dans les au-
tres pays. L'ordre du jour pur et sim-
ple est voté. 

M. le général Bourgeois interpelle au 
sujet de l'incident relatif au général Ré-
gnier qui a été mis en cause par le sous-
secrétaire du ravitaillement au sujet de 
complaisances qu'il avait eues à l'occa-
sion de la liquidation des stocks à l'égard 

1 de quelques maisons de commerce. 
M. Briand se déclare solidaire de M. 

Paisant, sous-secrétaire d'Etat, et dit 
que l'honneur du général Régnier n'a 
jamais été mis en cause. 

L'incident est cloà. 
Un projet relatif au vote des femmes 

est renvoyé à la commission. 

CA FINIRA BIEN ! 
Le Gouvernement se montre toujours 

soucieux de l'alimentation en pain des 
populations. Il veut arriver à la soudure, 
sans à-coup. Nul ne l'en blâmera. Il vient 
de décider qu'à partir du 15 juillet, 
l'importation en France des blés algé-
riens sera autorisée. 

Si cette mesure a été prise, c'est parce 
que l'on craignait que ces blés ne fus-
sent vendus... aifieurs qu'en France. 

Et, dame ! les propriétaires algériens 
ne sont pas plus fortunés que ceux de 
nos régions : s'ils ont des récoltes, ils 
veulent les vendre, le plus vite possible 
pour se procurer de l'argent ! 

Si, en France on ne veut pas de leur 
blé, ailleurs on le prendra. Le Gouver-
nement a compris qu'il ne pouvait pas 
en être ainsi. 
.■^Fhi^.x:^ s-,;. - A 

11 faut, en effet, que Unisse ce dur et 
long régime d'exception que nous su-> 
bissons, relativement à l'alimentation 
en pain. 

Il n'est pas possible, il n'est pas vrai 
qu'actuellement nous puissions être ré-
dnits à manger du mauvais pain. 

Il y a de la farine, de la bonne fa-
rine en abondance, partout. Les mino-
tiers en offrent tous aux boulangers 
tant qu'ils en veulent. 

Dans le Tarn-et-Garonne, dans la 
lîaute-Garonne, le pain est un gâteau 
comparativement au pain du Lot. Et ce-
pendant, nous nous empressons de dire 
que depuis quelque temps, le pain du 
Lot est mangeable. Mais quelle différence 
il y a entre ce pain et celui de ces dé-
partement précités ! 

Combien y a-t-il donc de balles de 
succédanés, de farine avariée à avaler 
encore par les populations du Lot ou 
pOTir rrrreux dire; frttr fa population de 
Cahors '? 

Car, dans les campagnes du Lot, au-
jourd'hui, on mange du pain de pur fro-
ment. C'est la ville qui écope. A la ville, 
on a bon estomac. 

Allons, quoi ! qu'est-ce qui se passe ? 
Tout récemment, les agents émérites que 
le ravitaillement entretient, ont cru de-
voir mettre les scellés sur des sacs de 
farine arrivés de départements voisins, 
et reçus par des boulangers de la ville. 

Cette farine était plus belle et partant 
bien meilleure que celle livré habituelle-
ment sous les regards inquisiteurs des 
agents du bureau permanent. 

Pourquoi ces scellés ? Quelle est cette 
gaffe nouvelle qui fut commise ? 

Alors, pendant que dans les départe-
ments limitrophes on mangera du bon 
pain, il faudra que dans le Lot, —■ par-
don, à Cahors — on avale de la mixture? 

Mais qui donc commande et entretient 
encore ce service qui n'a plus depuis 
fort longtemps qu'un rôle à peu près 
contraire aux intérêts du publia ? 

Qui l'entretient encore ?" A qui obéit-
il ? 

En vérité, il est étrange que par ail-
leurs on mange du bon pain et que dans 
le Lot, à Cahors notamment, on ait obligé 
les boulangers à n'employer :que des fa-
rines mixturées ! 

Est-ce pour justifier le mainiien pen-
dant quelques semaines encore des para-
sites du Bureau permanent, ' ou bien 
pour liquider les stocks de farine ava-
riées qui étaient accumulées ? 

Probablement, c'est pour justifier l'un 
et l'autre. C'est triste ! Ça finira bien ! 
mais quand ? 

C'est égal ! qui dira les fortunes édi-
fiées par quelques-uns grâce à ce régime 
du mauvais pain !! 

A 
Aujourd'hui, Cahors a eu la visite de 

deux inspecteurs du Bureau Permanent. 

LOUIS BONNET 
->«<-

D'autre part, la caserne Bessières se 
trouve dans la partie élevée de la ville et 
sans aueune possibilité de raccordement 
avec la voie ferrée. Les transports de 
matières premières et de produits fabriqués 
entraîneraient donc des frais de camionnage 
onéreux. Dès lors, en aucun cas, l'affecta-
tion à une Manufacture de l'immeuble dotit 
il s'agit ne présenterait d'avantages. Au 
surplus, les moyens de production dont 
mon Administration dispose dans la région 
du Sud-Ouest avec les Manufactures de 
Bordeaux, Tonneins et Toulouse permettent 
de satisfaire amplement aux besoins de la 
con'sommation. 

Dans ces conditions, vous voudrez bien 
estimer avec moi que la mesure préconisée, 
n'est pas actuellement susceptible de réali-
sation. 

Agréez, Monsieur le Député, l'assurance 
de ma haute considération. 

Si l'on prenait à la lettre les observa-
tions contenues dans la réponse ci-des 
sus, il faudrait croire que la création 
de la Manufacture de tabac à Cahors se-
rait chose impossible. 

Nous espérons qu'un examen plus at-r 
tentif de la question démontrera le con-
traire. 

Est-ce que l'immeuble de la caserne 
Bessières ne pourrait pas être tout où 
partie utilisé ? 

Dans tous les cas, nous savons que 
M. Louis Delport ne ménage pas ses ef-
forts pour aboutir. 

C'est ce que, avec le public cadurcien, 
nous souhaitons ardemment. 

-<>«<>-

âU SUJET DE Lfi 
yjlMIFAGTURE DE 

M. Louis Delport, le dévoué député 
du Lot, qui, comme on le sait, a de-
mandé la création â Cahors d'une Manu-
facture de tabac, vient de recevoir la 
lettre suivante du Ministre des finances: 

Paris, le 2 juin 1921. 
Monsieur le Député, 

Vous avez bien voulu me demander de 
créer une manufacture de tabac à Cahors 
en utilisant à cette fin la caserne Bessières 
dont la propriété serait transférée à mon 
Administration. 

J'ai l'honneur de vous l'aire connaître que. 
des renseignements recueillis par l'Ingé-
nieur en Chef des Manufactures de l'Etal 
chargé d'étudier la question sur place, il 
résulte que la caserne proposée est compo-
sée de deux bâtiments du type courant 
adopté par le service du génie vers 1890, el 
d'un ancien bâtiment de couvent. Ni l'un, 
ni l'autre de ces genres de construction ne 
conviennent à l'installation d'ateliers de 
fabrication Pour les aménager, on aurait à 
effectuer des dépenses considérables,, el, 
finalement, on n'utiliserait guère que les 
murs extérieurs ; on serait peut-être même 
obligé de remanier les charpentes de toitu-
re, si l'on voulait éviter les inconvénients 
graves d'un cloisonnement par murs de 
refend qui s'oppose à la création d'ateliers 
spacieux où à la mise en place d'un outilla-
ge important. 

-oao-

POUR LES SINISTRES 
Nous apprenons avec un vif plaisir que 

nos députés viennent de déposer une 
proposition de loi tendant a voter des 
secours pour les sinistrés du Lot. 

jj'autre part, M. Dehnas, le sympathi-
que député du Lot a adressé à M. le Pré-
fet, la lettre suivante : 

Paris, le 15 juin 1921. 

Monsieur le Préfet, 

J'ai l'honneur de porter à votre cou-
naissance le dépôt d'une proposition de 
loi présentée par les trois députés du 
Lot et tendant à ouvrir au ministère de 
l'Agriculture un crédit de un million 
destiné à venir en aide aux victimes 
des cyclones qui se sont succédé dans 
les arrondissements de Cahors, Gour-
don et Figeac du 21 mai au 15 juin 1921. 

Lors de l'orage du 22 mai, les can-
tons de Castelnau-Montratier et de Mont-
cuq furent particulièrement éprouvés ; 
quelques jours après, c'était le toUr de la 
région Dégagnac et Salviac ; Souillac 
eut sa part de dégâts au commencement 
du mois ; mais la région de St-Céré-Bre-
tenoux (vallée de la Bave), fut particu-
lièrement éprouvée le vendredi 3 juin : 
parmi les communes où les ravages cau-
sés furent les plus considérables, men-
tion doit être faite ue St-Céré, St-Lau-
rent-les-Tours, Belmont, St-Jean-Lespi-
nasse, St-Médard-de-Presque, St-Michel-
Loubéjoù et Prudhomat. 

Il ressort, de renseignements qui nous 
ont été donhés par le Ministère de 
l'Agriculture à M. Delport et à moi, et 
qui ont certainement été donnés au Prin-
ce Murât, que pour obtenir des crédits 
il y a lieu de déposer une proposition 
de loi. C'est ce que nous avons fait. 

Nous vous prions, M. le Préfet, au 
cours de l'enquête que le Ministère va 
vous demander de faire, et au cours des 
expertises qui vont s'imposer, d'attirer 
la bienveillante attention des commis-
saires enquêteurs et des experts sur 
l'étendue du désastre dont ont souffert 
de nombreuses communes de notre dé-
partement. 

Veuillez agréer.... 
Emile DELMAS, 
Député du Lot. 

* 
Proposition de Loi 

Tendant à ouvrir au Ministère de 
l'Agriculture un crédit extraordinaire 
de un million de francs pour venir en 
aide aux victimes des cyclones, qui se 
succédant du 21 mai au 15 juin ly^l ont 
causé de très graves ravages dans de 
nombreuses communes du département 
du Lot. 

Présentée par MM. Delport, Delmas et 
Prince .Toachim Murât députés. 

EXPOSÉ, DES MOTIFS 

Messieurs, 

Dans la période comprise entre le 
21 mai et le 15 juin 1921, plusieurs 
cyclones se sont déchaînés sur le dépar-
tement du Lot et y ont causé de très 
graves ravages. Ils ont détruit les récol-
tes ; les blés, les prés, les vignes, les jar-
dins et les arbres fruitiers ont beaucoup 
souffert ; en outre, sur certains points, 
les toitures des maisons d'habitation 
ont été fortement endommagées. \j 

Confiants dans la solidarité du Parle-
ment, nous avons l'honneur de déposer 
la proposition de loi suivante : 

PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

Il est ouvert au Ministère de PAgrir 
culture un crédit de 1 million pour ve-
nir en aide aux propriétaires-cultiva-
teurs du département du Lot et à tou-
tes les victimes ues cyclones survenus 
du 21 mai au 15 juin dans le départe-
ment. 

CHRONIQUE TOURISTIQUE 
L'abondance des matières nous oblige 

à remettre à mardi une très intéressante 
chronique sur Figeac de notre distingué 
collaborateur M. Grangié, Délégué du 
T- a F* l^usJ^trH^ji 

Citation posthume 
Nous relevons la citation posthume 

suivante dont a été l'objet notre re-
gretté compatriote Henri-Jean Lescale, 
caporal au 7" régiment d'infanterie, 
mort au champ d'honneur. 

« Gradé très courageux. A vaillam-
ment entraîné son escouade à l'assaut 
de la tranchée S. K., le 5 mars 1915. A 
été tué dans la tranchée conquise en 
contribuant à repousser une contre-atta-
que allemande. A été cité. » 

La présente citation comporte l'attri-
bution de la Médaille militaire. 

M. Lescale était le mari de Mme Les-
cale, employée à l'Imprimerie du Jour-
nal du Lot. 

Le prix de la viande 
Le Maire de Cahors a pris l'arrêté 

suivant : 

Les viandes de boucherie sont clas-
sées comme suit, et seront vendues aux 
prix suivants : 

Bœuf : *■ ilet, hors taxe ; bif teack, sans 
os, faux filet, rumsteack, tranche grasse, 
10 fr. le kilo ; 1" catégorie, avec os, 
tende de tranche, culotte, gîte à la noix, 
aloyau, entre-côte, 8 fr. le kilo ; 2e caté-
gorie, paleron, côtes, talon de collier, 
rognons de graisse, bavette d'aloyau, 
plats de côtes découvertes, 6 fr. le Kilo; 
3e catégorié, collier, pis, gîte, plats de 
côtes couvertes, surlonges et ioues, 4 fr. 
le Kilo. i 

Veau : Cuissot sans os, 10 fr. le kilo ; 
1" catégorie, avec os, cuissot ou rouelle 
et longe-carrés couverts, 8 fr. le Kilo ; 
2e catégorie, épaule; poitrine, côtes cou-
vertes, 7 fr. le kilo ; 3" catégorie, poi-
trine, collet, débris de côtelettes, 5 fr. 
le kilo. 

Mouton, brebis, agneaux : l,e catégo-
rie, gigot, carrés ou côtelettes et longe, 
8 fr. le kilo ; 2e catégorie, épaule, 6 fr. le 
kilo ; 3e catégorie, poitrine, collet, dé-
bris de côtelettes, 3 fr. le kilo. 

Sont affranchis de la taxe et considé-
rés comme viande de luxe : les filets, le 
foie, les ris de veau et rognons. 

Les viandes de chaque catégorie de-
vront être pesées séparément, et la pro-
portion d'os ne devra pas dépasser 1/5". 

Les morceaux coupés devront être 
groupés sur l'étal par catégorie, d'une 
manière très visible. Le boucher, à toute 
réquisition, sera tenu de donner toutes 
indications nécessaires aux clients : 
pour que ceux-ci puissent apprécier la 
région d'où proviennent les morceaux 
et la catégorie à laquelle ils appartien-
nent. ; 

Les marchands forains sont soumis 
aux prescriptions du présent arrêté. 

Le présent arrêté sera affiché en pla-
cards, d'Une manière très apparente, 
dans toutes les boucheries, tous les 
étaux ; il sera exécutoire dès sa publi-
cation. 

... ...J 

Mairie de Cahors 
Le Maire de la ville de Cahors a l'hon-

neur de prévenir les familles comprises 
dans les catégories prévues par les dé-
crets du 3 février et 10 mars 1920, sur 
la réduction spéciale du prix du pain, 
que les cartes individueifes donnant 
droit à cette réduction seront distri-
buées à partir du 20 juin courant jus-
qu'au 21 juillet prochain à l'Hôtel de 
Ville (Bureau de l'Alimentation) 2" 
étage. 

Conseil municipal 
Le Conseil municipal de la Ville de 

Cahors se réunira à l'Hôtel de Ville le 
lundi 20 juin courant à 8 heures 1/2 du 
soir. 

..... lis .^Ki._J 

Ordre du jour : 
Désignation de 2 Rosières ; 
Demande de rachat de la rente Va-

Demande de bourse à l'Ecole des Arts 
et Métiers, ... i ,fe^ 

Soutiens de famille. 
Demandes de la Compagnie pour le 

gaz et l'électricité. 
Affaires diverses. 
Rapports des Commissions. 

Les conférences 
de l'Ecole Normale 

La série des conférences organisées à 
l'Ecole normale d'Instituteurs et que 
nous avons signalées à l'attention des 
maîtres et maîtresses a été inaugurée 
avec le plus grand succès jeudi dernier 
9 courant. 150 Instituteurs] et Institutri-
ces environ étaient présents, M. Veys-
sière, inspecteur d'Académie, qui prési-
dait la séance a expliqué brièvement le 
but des diverses conférences, puis il a 
cède la parole à M. Philippon, Direc-
teur de l'Ecole normale. 

M. Philippon s'est attaché à définir 
11 objet, l'esprit, la méthode et les procè-
des de la psychologie et de la pédago-
gie expérimentales. Il a. précisé le rôle 
respectif et la collaboration nécessaire 
de l'instituteur, du médecin et des pa-
rents dans l'observation de l'organisme 



physique de l'écolier. Il a donné ensuite 
de" nombreux exemples pris sur le vil 
(dans les écoles annexes) d'observa-
tions, d'enquêtes, d'expérimentations de 
mesures physiologiques d'abord (me-
sure de la force musculaire par l'ergo-
graphe, de la capacité respiratoire par 
le spiromètre, de la vision, de l'audi-
tion) puis psychologiques. 

Les documents psychologiques qui ont 
impressionné le plus vivement l'audi-
toire se rapportaient à la mesure de la 
mémoire des écoliers, aux souvenirs 
scolaires des conscrits de 1921 et sur-
tout à la présentation visuelle rapide 
d'objets divers (attention, forçage de mé-
moire et suggestion) et à la mesure de 
l'intelligence par les tests Hinet-Simon. 
Les applications pédagogiques étaient 
d'ailleurs formulées à chaque pas. Cette 
première conférence encadrée par les 
chœurs des élèves-maîtresses et des élè-
ves-maîtres nous fait bien augurer des 
suivantes. Nous rappelons que la sui-
vante qui doit être faite par M. Larri-
baù, professeur des Sciences, est iixéo 
au jeudi 23 courant à 13 h. 1/4. 

Fête fédérale de gymnastique 
Voici le détail des fêtes qui auront 

lieu dans la journée de dimanche, et le 
nom des Sociétés qui y participeront: 

Sur le terrain du Stade Lucien-Desprats 
de 6 heures à 11 heures 

L Concours de gymnastique. 
IL Concours d'Education Physique (Gar-

çons). 
III. Concours de Culture Physique (Jeunes 

Filles). 
IV. Finale du Tournoi d'Escrime. 

Concours de Gymnastique 
Sociétés 

3. Société d'Education Physique de la 
Haute-Garonne. 

4. La Vaillante Toulousaine. 
5. Les Enfants de St-Cyprien. 

28. La Fraternité de Montastruc La Con-
seillère. 

4L Réveil-Sport Carbonnais. 
82. Amicale laïque de Cazères. 
90. Alliance Toulousaine. 
92. Revel Sport. 

135. Compound-Club Cadurcien. 
138. Le Réveil de Mas-d'Agenais. 
145. Société Sportive du Collège de Castel-

sarrazin 
146. Amicale Sportive de ReveL 

La Quercynoise (Lycée de Garçons de 
Cahors). 

A 
Concours d'Education Physique 

(Garçons) 
Sociétés 

29. Amicale Sportive Murétaine. 
46. La Normalienne d'Auch. 
81. L'Aviron Cadurcien. 

139. Pensées-Etudiants-Club de Marmande. 
Ecole Normale de Cahors. 

3. Société d'Education Physique de la 
Haute-Garonne. 

4. La Vaillante Toulousaine. 
28. La Fraternité de Montastruc la Conseil-

lère. 
4L Réveil-Sport Carbonnais. 
82. Amicale laïque de Cazères. 
92. Revel-Sport. 

138. Le Réveil de Mas-d'Agenais. 
145. Société Sportive du Collège de Castel-

sarrazin. 
146. Amicale Sportive de Revel. 

La Quercynoise (Lycée de Garçons de 
Cahors). 

A 
Concours de Culture Physique 

(jeunes Ailes) 
Société 

4. La Vaillante Toulousaine. 
A < 

Au Garage de l'Am'ron Cadurcien 
Concours de Sport Nautique 

Sociétés 
38. Société de P. M. du Collège de Figeai 
81. Aviron Cadurcien. 

A 
à 7 heures 

Concours de Tir 
Fusil f,ebel 

Champ de Tir de Caillac 
Sociétés 

3. Société d'Education Physique de la 
Haute-Garonne. 

5. Les Enfants de St-Cyprien. 
18. La Fraternité de Montastruc la Conseil-

lère. 
37. La Cadurcienne, à Cahors. 
81. Aviron Cadurcien. 

131. Le Coquelicot, à Toulouse. 
136. Compound-Club Cadurcien. 
138. Le Réveil de Mas-d'Agenais. 
141. Les Anciens Gymnastes de Toulouse. 

Carabine 6 m/m 

Stand de tir du 7e R. I. (Caserne Bessières) 
Sociétés 

6, 

29. 
37. 
38. 
81. 

136, 
138, 
139. 
140. 

143. 

Fédération Républicaine des Sociétés de 
tir de l'Ariège et de la Haute-Garonne. 

Amicale Sportive Murétaine. 
La Cadurcienne, à Cahors. 
Société de P. M. du Collège de Figeac. 
Aviron Cadurcien. 
Compound-Club Cadurcien. 
Le Réveil de Mas d'Agenais. 
Pensées-Etudiants-CIub de Marmande. 
Union Sportive Fumeloise et Libos-

sienne. 
Les Amis réunis de Péricard. 
La Quercynoise (Lycée de Garçons de 

Cahors). 
Ecole Normale de Cahors. 

à 7 heures 
Réception à la gare de M. Colrat 

Sous-Secrétaire d'Etat 
au Ministère de l'Intérieur 

par M. le Préfet, les Parlementaires, la 
Municipalité, les Présidents de la Fédéra-
tion et du Comité subdivisionnaire, la 
Commission extramunicipale des Fêtes, les 
autorités civiles et militaires, les diverses 
Sociétés de la Ville et une délégation des 
Sociétés Sportives. 
Visite de la Ville au cours de laquelle 

M. Colrat se rendra sur les divers terrains de 
concours. 

A 
à 9 heures 

Continuation du Tournoi de Tennis 
pour les joueurs de toutes catégories 

Sur le terrain du 
ft: <• Tennis-Club-Cadarcien « 
prf* A 

à 13 heures 
Challenge Cycliste 

Rassemblement des coureurs sur la Place 
Thiers où sera donné le départ. 

, A 
à 13 heures 30 

Rassemblement des Sociétés sur la Place 
l.w.têrius. 

A 'if'ï 
à 14 heures 

Départ pour se rendre à la Mairie (Une 
bombe annoncera ce départ qui devra être 
exactement effectué à ce signal). 

Présentation à M. Colrat, Sous-Secrétaire 
d'Etat et à la Municipalité. 

à 15 heures 
Grande Fête Sportive 
sur les Allées Fénelon 

Sous la Présidence de M. COLRAT, 
Sous-Secrétaire d'Etat 

au Ministère de l'Intérieur 
Productions par les Sociétés de Gymnasti-

que (ensembles avec et sans engins, Pyrami-
des avec et sans engins) ; par les groupe-
ments de jeunes filles et par les lauréats des 
divers concours. 

Mouvements d'ensemble en musique de la 
43° Fête Fédérale de l'Union des Sociétés de 
Gymnastique de France. 

A 
Pendant la fête, arrivée des concurrents du 

Challenge Cycliste. 
A 

à 21 heures 
Grande Fôte de Nuit 
sur les Allées Fénelon 

Productions lumineuses par les Sociétés 
de Gymnastique. 

Concert par VOrche.tlre Symphoniqne, sons 
la direction de M. G. Barrau. 

Grand liai. 
A 

Les premiers résultats 
Les éliminatoires d'athlétisme ont 

commencé ce matin samedi à 7 heures, 
et ont donné les résultats suivants : 

Cross-Country (8 km). — 1" Decayeux 
(Ecole normale d'Auch), en 22 minutes. 
— 2" Célarié (Aviron Cadurcien), en 22 
minutes 3/4 .— 3e Bidouze (Compound), 
en 23 minutes. — 4e Combebias (Aviron), 
en 25 minutes. 

Saut en longueur avec élan. — 1" Du-
pouy (Compound-L-iub), 5 m. 84. — 2e 

Lacoste (Ecole normale d'Auch), 5 m. 84. 
3' Combrouze et Trémolière (Aviron), 
(ex-œquo), 5 m. 42. — 4" Goudoulin 
(Ecole normale d'Auch). 

1000 mètres anglais. — l"r Dupont 
(Ecole normale d'Auch) en 5 min. 19. — 
2" Vaurez (Aviron), en 5 min. 39. — 3' 
Chastaing (Compound), en 5 min. 40. 

400 mètres relais. — 1er Compound, 
en 50 sec. 3/o. — 2e Ecole normale 
d'Auch, en 50 sec. 4/5. — 3e Aviron Ca-
durcien, en 51 sec. 

. Eliminatoire du 000 m. plat. ■— Sont 
qualifiés pour la finale : Doussy (Com-
pound) ; Astruc! (Aviron) ; Claverie 
(Auch). 

Eliminatoire de 100 m. plat. — Sont 
qualifiés pour la finale : Couget {Auch) ; 
Dupouy, Chevalier, Labro (Compound) ; 
Trémolière et Séguy (Aviron). 

Les épreuves continuent au moment 
où nous mettons sous presse. 

A 
Ce soir, à 9 heures, aura lieu la grande 

retraite aux flambeaux organisée avec 
le concours des musiciens de l'Avenir 
Cadurcien et de la Diane. 

Toujours infatigables, nos musiciens, 
sous l'habile direction de M. Rivière, 
donneront dans l'après-midi de diman-
che un brillant concert pendant la fête 
de gymnastique sur les Allées iFénelon. 

POUR NOS MORTS 
Conformément à la décision prise à 

l'unanimité à la dernière assemblée gé-
nérale du 5 juin courant, l'association 
des ascendants organise une grande soi-
rée le 3 juillet prochain, à 8 heures 1/2 
du soir, dans la nouvelle salle du Vieux-
Palais, récemment aménagée avec tout 
le confort moderne. 

Le programme de cette soirée sera pu-
blié iiicessamment. 

Nota, — La recette intégrale de cette 
soirée sera entièrement aifectée à l'érec-
tion d'un monument à élever aux en-
fants dp Cahors morts pour la France. 

NOS MORTS 
Samedi matin est arrivé en gare de 

Cahors le convoi des soldats du Lot 
morts au champ d'honneur, dont nous 
avons publié la liste dans notre dernier 
numéro. 

Les honneurs ont été rendues à la 
gare par un piquet de soldat, pendant 
que clairons et tambours sonnaient et 
battaient s aux champs ». 

.Les corps ont été déposés dans la 
salle spécialement aménagée par la 
Compagnie d'Orléans et ont été dirigés 
par les soins de MM. Rescoussié et 
Caillou, dans la journée, dans les 
diverses communes où ils seront inhu-
més. 

Obsèques 
Samedi matin, au milieu d'une nom-

breuse assistance de parents et d'amis, 
ont eu lieu les obsèques de notre regretté 
compatriote Henri Couderc, soldat au 
44" d'infanterie, mort pour la France, 

Nous adressons à la famille nos vives 
condoléances. ^ 

Nécrologie ~* 
Noirs apprenons avec regret la morf 

de Mme Wilfrid Bénech, femme de no-
tre excellent compatriote M, Bénech, 
juge de paix, à Limoges, belle-sœur de 
M. le docteur Bénech, conseiller général 
du Lot 

Il y a 1 mois à peine, M. le docteur 
Bénech a eu également la douleur de 
perdre sa nièce, âgée de 19 ans. 

Nous prions MM. Bénech et leur fa-
mille d'agréer nos sincères condoléan-
ces. 

Syndicat d'initiative 
de Cahors et du ftuercy 

Encouragé par le succès de l'excursion 
des 15-16 mai derniers, le syndicat d'initia-
tive organise une deuxième promenade 
touristique avec le programme suivant : 

Excursion en automobile dans la vallée 
du Lot, en aval de Cahors, et au CHATEAU 
DE BONAGUIL. 

Départie dimanche 3 juillet 1921 à 8 heures 
du matin, devant l'Hôtel de Ville de Cahors: 

Retour, le même jour, vers 19 heures, 
ITINERAIRE 

Aller : rive droite du Lot : Mercuès. 
l'Angle, Caïx, Luzech, Camy, Castelfranc; 
Prayssac, Puy-l'Evêque, Duravel, Soturac, 
Fumel, Condat, château de Bonaguil. 

Déjeuner sur l'herbe, à Bonaguil (repas 
servi par l'un des meilleurs hôtels de 
Cahors). 

Retour : rive gauche du Lot : Condat, 
Touzac, Vire, Grézels, Ànglars-Juillae, 
Albas, Luzech, Douelle, Pradines, Cahors. 

Visite détaillée du château de Bonaguil, 
un des plus complets chefs-d'œuvre de 
l'architecture militaire du xv« siècle du midi 
de la France. 

Arrêts en cours de roule aux points les 
plus intéressants du parcours, notamment 
a Puy-l'Evêque, a Fumel, à Angiars et à 
Luzech. 

Prix de l'excursion : 28 francs par per-
sonne, tout compris : déjeuner, transport 
sur 125 k». en automobile, pourboires, etc.. 
x Les adhésions sont reçues dès maintenant 
et jusqu'au 27 juin (dernier délai), au bureau 
du Syndicat d'Initiative, à l'Hôtel de Ville 
de Cahors. Le prix de l'excursion doit être 
versé au moment de l'inscription. 
Le Seerét. Qén. du Syndicat : 

■ Eug. GRANGTÉ Le Prés, du Synd. 
P. ORLIAC. 

En Cassation 
Le nommé Arteil, qui fut condamné 

mardi par la Cour d'assises du Lot à 20 
ans de travaux forcés pour viol com-
mis sur sa fille, a signé son pourvoi en 
cassation. 

Ecole normale d'Instituteurs 
En ce qui concerne la conférence du 

23 courant, une erreur matérielle s'est 
glissée dans le dernier numéro du bulle-
tin départemental de l'Enseignement 
primaire. 

Le sujet; que doit traiter M. Larribau, 
professeur de sciences, est le suivant : 

Le problème de l'azote 
La conférence aura lieu à 13 h. 1/4, 

comme la précédente. 

Un rêve ! 
Quel malade, dans un moment d'apai-

sement, ne s'est pas endormi, faisant le 
rêve délicieux qu'il était guéri et rayonnait 
de santé ? Combien triste est le réveil 
dans ces cas-la ! 

Cependant cerêve n'est plus une chimère 
pour les malades de l'intestin qui em-
ploient l'eau Saint-Martial, remède na-
turel contre les affections du tube digestif. 

Dépositaire général à Cahors : M. Paul 
ORLIAC, pharmacie normale. 

LA POLITIQUE 
Il est, sur la terre, un fléau 
Qui décime villes, hameaux 
Et qui commet bien des ravages. 
Même chez les anthropophages ! 
C'est le cancer de la fierté, 
Le chancre de la dignité. 
On nomme ce mal satanique 

La Politique ! 
La Politique, dans les cœurs, 
Inocule un virus rongeur, 
Elle sabote les consciences, 
Et sape les intelligences. 
Lorsqu'on a goûté du poison. 
On perd la tête et la raison. 
C'est une pieuvre tyrannique 

La Politique 
D'un bon et loyal citoyen. 
Elle fait souvent un coquin 
Car pour une once de réclame, 
Il vendrait chaque jour son âme. 
Elle force, hélas ! couramment, 
A renier tous les serments, 
Elle rend fourbe, abject, cynique, 

La Politique ! 
L'insulte, la diffamation, 
La discorde, la corruption 
Se font partout les proxénètes 
De la mauvaise hydre aux cent têtes. 
Entre amis, frères et parents, 
On se déchire à belles dents 
Quand règne aux Palais, aux bouti-

La Politique ! [ques : 
De l'humanité, le déchet 
Vit très souvent à son crochet, 
Elle adore les flaire-fesses, 
Car elle a des reins, la drôlesse. 
Pour récompenser leur ardeur, 
Elle a pour eux, Croix et honneurs 
Elle a beaucoup de domestiques, 

La Politique ! 
Dieu tout-puissant, préservez-nous 
Des escarpes et des filous, 
Des accidents, des maladies, 
Des fièvres, des épidémies. 
Mais, surtout, chassez, ô Seigneur, 
De nos cerveaux et de nos cœurs 
Ce démon hideux, despotique, 

La Politique ! 
Armand LAGASPIF. 

Etat-civil de la Ville de Cahors 
Du 11 au 18 juin 1921 

Naissances 
Boué Lucienne-Odette-Marie, r. Donzelle, 32. 
Mondange Jeanne-Marie-Léa, rue des Trois 

Baudus, 14. 
Souliô Jeanne-Marie-Louise, rue Ramel. 
Dalet Camille-Léon, rue Président Wilson. 
Bénech Lucienne-Juliette, rue Feydel, ?.. 

Publications de mariages 
Tocaven Georges-Noël-Jean, bourrelier, 

boulevard Gambetta, 19, et Chaillol, Alice-
Louise, s. p., à Cahors. 

Faure Baptiste-Julien-Emile, employé au 
P. O. à St-Denis-Martel, et Cappus Irène-
Victorine-Pauline, s. p., à Figeac. 

Brunei Jean-Marius-Henri, receveur-rédac-
teur de l'Enregistrement à Foix (Ariège), 
et Legrand Reine-Jeanne, s. p., à Cahors, 
place Clément-Marot, 3-

Ganil Jean-Louis, infirmier à Paris, rue 
Saint-Charles,39 (XVe)et Roussel Léontine, 
s. p., à Cahors, boulevard Gambetta, 51. 

Charti'ou Arsène-Robert, comptable à l'Orlé-
ans à St-Rémy-les-Chevreuses (Seine-et-
Oise), et. Dreuilhe Louise-Jeanne, s. p., a 
Cahors, allées Fénelon. 

Mariages 
Lacassagne Jean - Antoine - Joseph - Raoul, 

médecin-major de 2= classe, et Fournie 
Laurence-Marie-Suzanne, s. p. 

Bailles Aimé-Augustin, sergent rengagé au 
■ 7% à Cahors, ejs Pjrotte Marie-Louise, 

comptable à Cahors. 
Gratadour Jean-Léon, mécanicien, rue ton-

due-Haute, 27, et Rrixis Thérèse-Nathalie, 
s. p., allées Fénelon, 4. 

Décès 
Vauiour Marie, épouse Massoulier, 74 ans, 

s. p., roule de Villel'ranche. 
Rivière Catherine, veuve Blanchard, 54 ans, 

s. p., rue de l'Abreuvoir, 5. 
Delbut Jean, 82 ans, s. p., rue P' Wilson. 
Juge Philippe, 70 ans, retraite des chemins 

de fer, rue du Chqiteau-du-Roi, 26 bis. 
Ingels Louise, veuve Surmont, 82 ans, s. p., 

rue Lestieu, 1. .* 
Dauban Roger - Georges - Marius, U ans, 

employé de bureau, avenue de 1 Abattoir. 
Couderc Clémentine, veuve Mention, 78 ans, 

s. impasse Cardaillac, 3. 
Besseltes Marie-Rosalie, 60 ans, religieuse, 

rue Président Wilson. 
Plagnard Bernard, 74 ans, ancien employé 

de commerce, avenue de l'Ecole Normale. 
Bru Jean-Marie-Pierre-Antoine, 1 an, rue 

J.-B. Delpech. 
Hue Marie, veuve, Delhosc, Si ans, ». p., 

place Thiers ". 

Service des Pharmacie» 
Le servipe des pharmacies sera as-

suré le dimanche 19 juin 1921, par 
la 

Pharmacie GAYET 
Rue Georges Clemenceau 

Les Vertus des Plantes 
Aujourd'hui se manifeste un réveil 

vers l'étude de la botanique. Celte consi, 
dération nous paraît importante non 
seulement pour connaître la nature et 
les propriétés des végétaux mais, lors-
qu'ils seront mieux appréciés, un grand 
pas sera fait vers l'avancement de la 
botanique médicale. Nous verrons alors 
tous les grands services que cette science 
peut rendre à la société. 

Herboristerie médicinale, quai Ca-
vaignac, CAHORS. 

Imprimerie COUESLANT (personnel intéressé) 
Le Gérant : A. COUESLANT. 

i 

! Cour d'assises du Lot 
Audience du 10 juin (après-midi) 

La foule est énorme aux abords du 
Palais de Justice, dès 1 heures 1/2. Elle 
attend l'arrivée des accusés, des voleurs 
et receleurs des objets dérobés à la villa 
Schneegans, située faubourg St-Georges 
à Cahors. 

Mais l'audience ne commence qu'à 3 
heures : les accusés se font désirer. 

C'est précédé d une bande d'enfants 
— c'est jeudi, il n'y a pas de classe — 
qu'enfin ils arrivent. Ils sont 12 ; ils 
marchent par deux, encadrés par les 
gendarmes. 

Rarement on voit brochette pareille 
de prisonniers défiler par les rues de la 
ville. 

L'audience est ouverte à 3 heures. Il 
est procédé à la constitution du jury, 
puis lecture de l'acte d'accusation que 
nous avons publié dans le Journal du 
Lot de jeudi, est donnée. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, 
le Président procède à l'interrogatoire 
des accusés. 

A tout seigneur, tout honneur. C'est 
Cornand, l'hôte occasionnel de la villa 
Schneegans, l'organisateur du pillage de 
cette villa, qui est interrogé le premier. 

Cornand raconte complaisamnient 
lout ce qu'il a fait : il n'omet aucun dé-
tail ; il se souvient des dates, des heu-
res de façon précise. Mais il est impi-
toyable pour ses complices. Il ne cher-
che pas à les sauver ; au contraire. 

Au cours de ses pérégrinations sur 
les coteaux où il était en quête probable-
ment d'un mauvais coup à commettre 
dans les maisons de vigne il remarqua, 
alors qu'il rôdait sur le pech d'Angély 
la cocpiette villa Schneegans et il cons-
tata qu'elle était inhabitée. 

Le l"r avril, Cornand, décida de la 
visiter. Il se félicita de son idée. 11 la 
trouva à son goût : et puis, il vit avec sa-
tisfaction qu'elle contenait du beau 
linge, des objets de toute sorte qui pou-
vaient être vendus et être d'un bon pro-
iil. Ce qui l'enchanta, ce fut la cave qui 
contenait de bonnes bouteilles de vin 
vieux. 

Dès sa première visite, il fractura les 
armoires, les fouilla : il lit un ballot de 
linge, et un revolver. Avant de partir, il 
but une bouteille de vin. vieux. 

II rentra en ville, et rencontra deux 
de ses compatriotes Decerf père et fils 
et leur offrit d'acheter le linge. Ils ac-
ceptèrent. Cornand vendit également un 
revolver et des draps de lit à un de ses 
amis Wackeiiier. 

Avec le produit de ces ventes, Cor-
nand fit la fête pendant 2 jours, les 2 et 
3 avril. 

Le lendemain, il invita un de ses bons 
copains, nommé Milis à le suivre à la 
villa. Celui-ci ne fit aucune difficulté 
pour le suivre, et tous deux pénétrèrent 
dans la villa. La visite fut agréable et 
fructueuse. Ils burent du vin vieux et 
s'amusèrent à fracturer les armoires, à 
procéder à un cambriolage en règle. Ils 
tirent un ballot des objets volés, du 
linge, un revolver ei( une bicyclette que 
Cornand vendit le lendemain par l'in-
termédiaire de Dureau marchand de 
cycles à Cahors, 

C'était trop beau : la vie était dorée 
pour Cornand et Milis qui, avec le pro-
duit des ventes, vivaient en rentiers et 
ne se privaient de rien. 

Quand les fonds furent en baisse, Cor-
nand et Milis remontèrent à la villa 
faire un ballot de linge. Ils y revinrent 
avec un compatriote nommé Hoet. Belle 
soirée encore au cours de laquelle le 
trio, joua du piano, dansa, but du vin 
vieux et fit un ballot de linge et d'ob-
jets divers qu'il emporta et vendit. 

Hoet emporta plié, dans une enveloppe 
de traversin deux couvertures et du 
linge. 

Le a avril, Cornand et Milis invitèrent 
les filles Amalric et Hoet à la villa. Ce 
fut la noce complète. On joua dp piano, 
on but, on dansa, et en partant, Milis se 
chargea d'un gros ballot de linge qui fut 
donné à la fille Amalric. 

Le 6, Cornand et Milis revinrent à la 
villa. Cette fois, ce fut la fin,. M. Caillou, 
commissaire de police, les arrêta. 

L'interrogatoire de Cornand est ter-
ni iné, Mais il sera souvent interrogé en-
core, car ces eo-.acctisés protestent avec 
énergie contre ses déclarations. 

Milis, le lieutenant de Cornand est in-
terrogé. Celui-là c'est le type de la brute. 
Il sait qu'à la villa il y avait du bon vin, 
qu'il en a bu beaucoup. Il est allé 4 fois 
à la villa, et en a emporté de gros ballots 
de linge. 

Par l'intermédiaire de l'interprète, par 
Milis ne parle pas français, il reconnaît 
tous les faits qui lui sont reprochés. 

Hoet Edmond, sujet belge, est accusé 
d'être allé à la villa Schneegans et 
d'avoir emporté du linge dans une en-
veloppe de traversin. 

Hoet nié. Il nie également avoir rppelé 
divers objets volés que Cornand aurait 
remisés chez lui, notamment la bi-
cyclette. 

Cornand affirme le contraire. 
Vermeleif, 2g ans, sujet belge, a ache-

té des draps de lit, du linge à Cornand. 
Il ignorait que ces objets fussent volés. 
Quand il l'a su, il les a jetés dans le Lot. 

Cornand affirme que Vermelen savait 
que ces draps de lit étaient volés. 

Wackenit'r, 23 ansj sujet belge, a ache-
té des draps de Ht à Cornand. Il igno-
rait que ces draps fussent volés. Comme 
Vermelpp, quand il l'a su, il les a jelés 
dans le Lot. 

Cornand affirme que WacKenier sa-
vait que le linge était volé. 

Sur intervention de Mc de Valon, M. 
le Procureur déclare que Vermelen et 
Wackeniér sont des travailleurs sérieux, 
honorables, sur le compte desquels il 
(l'y a rien à dire. , 

Deoepf JJopold, belge 23 ans, Decerf 
Jules, sujet belge 41) ans, ont acheté du 
linge à ^ornand. Comme les autres, ils 
ignoraient que ce linge fut volé. Ils ne 
j'ont su qu'après avoir acheté. 

De bons renseignements sont fournis 
sur leur compte. 

Hoet Elisa, 1!) ans, était bonne chez 
ftngèle Amalric, d: ante, place de la 
Halle. 

Elle est allée avec sa patronne, Cor-
nand et Milis à la villa Schneegans. Elle 
;i bu du vin vieux, elle a passé une soi-
rée très agréable. En ' partant, Milis et 
Cornand ont préparé un ballot de linge 
fin pour elles. C est Milis qui l'a porté 
sur le dos à Cahors. Il le laissa place 
Galdemar où la fille Amalric le porta 
chez elle. 

N'insistons pas sur les détails de la 
réception à la villa. La soirée fui ioveu-
se. On joua du piano, on but du vin 
vieux, et on transforma le salon de la 
villa en dépotoir 

Dureau 27 ans, marchand de cycles a 
reçu la visite de Cornand qui lui offrit 
de lui vendre une bicyclette, Dureau fit 
acheter cette bicyclette par M. Espail-
lac, pour la somme de 120 francs. Le 

marché fut conclu au restaurant Pégou-
rié, place des Petites boucheries. 

Cornand donna 20 francs de commis-
sion à Dureau. 

Anaïs Matheu, blanchisseuse, a reçu 
«lu linge de la fille Hoet et de la tille 
Amalric. Elle affirme qu'elle ignorait 
la provenance de ce linge. 

Amalric Ângèle, débitante, place Gal-
demar, est allée à la villa avec la fille 
Hoet, Cornand et Milis. 

Même déclaration que la fille Hoet : la 
soirée fut joyeuse. 

En partant, Milis emporta un ballot 
de linge, de draps de lit qui était pour 
elle. 

Elle donna des draps de lit à la fille 
Campadieu pour'qu'elle les marquât au 
nom de Angèle Amalric. 

Elle a emporté de la villa une lampe, 
qu'on n'a pas retrouvé. 

— « Elle est allée se noyer », — dit 
la fille Amalric. 

Car, lorsqu'elle connut l'arrestation 
de Cornand el de Milis, elle alla jeter les 
objets volés dans le Lot. 

Campadieu Marie-Antoinette, dit Pail-
lette, 27 ans, sous-maîtresse dans une 
maison de tolérance a démarqué 3 draps 
de lit volés à la villa. Il ignorait que ces 
draps fussent volés. 

L'audience est levée à 7 heures 1/2. 
Audience du 17 juin 

Les débats de l'affaire des cambrio-
leurs de la villa Schneegans se sont 
poursuivis durant toute la matinée et la 
journée de vendredi. 

Dans la séance du matin, 12 témoins 
furent entendus. Citons les dépositions 
de Mme et de M. Guiches qui ont déclaré 
avoir rencontré Hoet portant, un ballot, 
et venant de la villa Schneegans. 

Hoet nie. 
M. Andrieu, Procureur de la Républî-

blique, dans un éloquent réquisitoire ré-
clame une condamnation contre les ac-
cusés mais ne s'oppose pas aux circons-
tances atténuantes. Le réquisitoire de M. 
le Procureur, produit une vive impres-
sion. 

Maîtres Gisbert, de Valon, Martin, La-
caze, tous avec éloquence et parfois avec 
beaucoup d'humour présentent la défense 
des accusés. 

Néanmoins, il nous est agréable de 
faire une mention spéciale pour M" 
Gisbert, le jeune avocat du barreau de 
Cahors, dont le talent a été vivement ap-
précié. 

Nous l'en lelicitons bien sincèrement. 
A 7 heures 3/4, le jury rend le ver-

dict. Il est affirmatif pour Cornand, Mi-
lis et Hoet et négatif pour les autres ac-
cusés. 

La Cour condamne Cornand à 3 ans, 
de prison, Milis, à 2 ans, et Hoet, à 1 an. 
Les autres accusés sont acquittés. 

VOL ET MENACES 

A l'audience de samedi, comparaît le 
nommé Boy, qui, pour vol et menaces, a 
été condamné à 2 ans de prison'par la 
Cour d'assises de Lot-et-Garonne. 

Ce jugement a été cassé par la Cour 
de Cassation et l'affaire a élé renvoyée 
devant le jury du Lot. 

Acte d'accusation 
Le sieur Coulaud Joseph, vieillard de 80 

ans, habite à Agen, 88, rue Cajarc, une pe-
tite maison composée au rez-de-chaussée 
d'une écurie avec porte d'entrée sur la rue 
et au premier étage de galetas, auquel 
on accède par une échelle. Ce galetas qui 
constitue le logement dul vieillard est meu-
blé de caisses vides et d'un lit. U a ouver-
ture par une fenêtre munie seulement de 
contrevents, élevée d'une hauteurde 2mètres 
50 au-dessus du sol de la rue. 

Le 29 octobre 1920, vers 10 heures, Coulaud 
venait de rentrer et de se coucher, lorsqu'il 
fut réveillé par un individu qui s'était pré-
cipité sur lui et lui portait un coup de poing 
en pleine figure en lui disant : « Ne cher-
chez pas le revolver, ne criez pas, c'est 
votre argent que je veux ». Il y eut lutte el 
chute sur le parquet des deux adversaires 
qui purent se relever, mais l'individu s'était 
emparé d'un pantalon, le noua autour du cou 
de Coulaud qu'il put renverser et traîner 
jusqu'auprès des contrevents. Là, le genou 
sur la poitrine de sa victime il dit : « C'est 
la fin, donnez-moi votre argent ». Coulaud, 
alors indiqua la place de son argent dans 
son veston au pied du lit. L'individu le lâ-
cha pour s'en emparer. Coulaud en profita 
pour ouvrir les contrevents et sauta dans 
fa rue où il cria : « Au voleur, à l'assasin ». 
Entendant ces cris, l'agresseur sauta par la 
même fenêtre el s'enfuit sans rien emporter. 

Le lendemain matin, le sieur Boy et sa 
maîtresse Travens Marie étaient trouvés rue 
de la Fédération, 20, dans une petite cham-
bre sise au rez-de-chaussée qui servait de 
débarras à une femme Costa, demeurant au 
premier étage. Celte petite chambre n'était 
pas fermée à clef et Boy el sa maîtresse, 
qui connaissaient la dame Costa, s'y étaient 
réfugiés durant la nuit. 

Dénoncé, Boy fit aussitôt des aveux com-
plets, qu'il renouvela au cours de l'infor-
mation, invoquant le besoin d'argent comme 
CXCUS6. 

La complicité de la femme Travens n'ayant 
pu être établie, l'information contre elle a 
été clôturée par uneordonnance de non-lieu. 

Au moment de leur arrivée à Agen le 27 
octobre, Boy et sa maîtresse avaient été 
recueillis par la dame Pin,nièce de Coulaud. 
Ils apprirent ~ainsi que celui-ci subvenait 
aux besoins de sa nièce et pouvait avoir 
quelques économies. 

La moralité de Boy est mauvaise ; il a 
abandonné sa femme et son enfant à Mar-
seille pour vivre maritalemenl avec la 
femme Travens. Il est deux l'ois déserteur 
et s'est évadé de son corps où il avait été 
ramené. 

En conséquence, le. nommé Boy Léon est 
accusé d'avoir : à Agen, le 29 octobre 1920, 
tenté de soustraire frauduleusement une 
certaine somme d'argent au préjudice du 
sieur Caulaud et ce : 

a) à l'aide de violences ; 
b) la nuit ; 
c) dans mie maison habitée ou servant 

à l'habitation, crime prévu el puni par les 
articles 382 et 386 SI et 2 du code pénal. 

Limon ne 
ZPonls et Chaussées. — M. Etienne Des-
pages, notre sympathique agent-voyer à 
Limogne, est élevé a la 4« classede son grade. 

Nous adressons à M- p.esp.ages nos très 
sincères félicitations. 

Saint-Cyprien 
Notre jeune compatriote Henri Mourgues 

a remporté un prix de vitesse pour les che-
vaux attelés, aux courses qui viennent 
d'avoir lieu à Agen, à l'occasion des foires. 

Félicitations. 
Samt-Pantaléafl 

Election de l'adjoint. —Dimanchedernier 
12 juin courant, notre Conseil municipal 
s'est réuni sous la présidence de M. Pau! 
Vilas, maire, 

Tous les membres du Conseil étaient pré-
sents à l'exception de M. Paul Lasbouygues 
Julien. 

Après avoir installé M. Arades nouvelle-
ment élu,. M. le Maire fait, procéder à l'élec-
tion de l'adjoint. 
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne 9 
Bulletin blanc - J 
Majorité absolue 5 

M. EspérelîErnest ayant oblenu'8suffrages 
est élu adjoint. 

Nos édiles en confiant à M. Espéret le 
poste de deuxième magistrat de la com-
mune ne pouvaient faire un meilleur choix. 

De notre côté, nous sommes très heureux 
d'adresser, au nouvel adjoint, nos sincères 
félicitations. I- P. 

Castelfranc 
Incendie. — Lundi dernier, M. Bel géra 

coopérative de Castelfranc, avait brûlé dn Ue h 
pour le Taire refroidir l'avait étendu sur un i- é- « 
recouvert d'une autre serviette, dans la coi, ige> et 
immeuble ; l'heure de son déjeuner étant s°n 
il s'était mis à table, sans plus se préoccun»3jriv«, 
café. Heureusement, un de ses voisins M n So6 
rentrant chez lui, aperçut une fumée très il uP'n, 
se précipita chez lui pour le prévenir Grâ "Se' et 

concours et a celui de quelques voisins le p„ a son 
cément d'incendie fut promptement éteint mm(,n-

Bois incendiés. 
franc i 
deux i 

... JMV eieun. " 
s incendiés. — Des bois situés, route d, <■ 
à la Masse au Roc de Frézal, ont été h •1lslt]-
reprises. Il y a environ Tun mois et demi * .^.^xj^^o. », j « cinnuii .un mois et 

premier incendie eut lieu à la partie sud ,"" 
bois. Il y a environ quinze jours, un 
incendie se produisait à la partie nord. Uxièm 

Grâce aux pluies qni étaient fréquentes 
époque le feu ne put se propager rapidem ''elte 

chaque fois une pluie providentielle vint i, -at 

l'inéendie. Iein-dre 

Luzech 
Accident. — Vendredi dernier, vers deux h 

M. Cyprien Marieu était occupé à coaltarer le* , lUles' 
métalliques du pont fixe, lorsque lout à oon es 

des cordes qui maintenaient l'échelle d'ér fVUne 

dage se rompit. M. Marieu fut précipité d« au~ 
rivière profonde, d'une bautcur de six mètre? 
ren. Malheureusement il heurta, dans sa chnt' vt" 
banquette du canal contre laquelle il se blé«a ' la 

ve.ment ce qui l'empêcha de regagner lui-mèmgra" 
rive à la nage. Il se serait infailliblement nov "' la 

l'intervention courageuse de M. Antonio BesVaiS?ns 

se jeta à l'eau et put ramener M. Marieu don! v3W 

était lamentable. Des soins énergiques ranniV' 1 

à la vie la victime dont l'état est grave Le dn^' 
Vidal constata que celle-ci portait de multi , 
contusions à la tête et au thorax et une frachir» H 

bassin. Un long repos sera nécessaire au rétihi- u 
ment du blesse ,l™t i»,,,. „„ ab"sse-ment du blesse dont les jours ne paraissent 
sèment pas en danger, "eureu. 

Nos félicitations à M. Antoine Iiessat dont fini 
ention courageuse fut opportune et efficace. " 
Fête sportive. — Une fête sportive sera donn<s« i 

dimanche 20 juin prochain par 1'« Union Snorli 
Luzéchoise » et « L'Aviette » de l'Ecole primv 
supérieure, sous la présidence d'honneur de "S'' 
Pons, conseiller d'arrondissement et de M. Desni-i 
maire de Luzech. l"als, 

La commission spéciale des délégués des divci. 
sociétés locales S'est réunie vendredi dernier ncy 
arrêter le programme des fêtes que nous fen,^ 
connaître ultérieurement. 

C'est une belle journée qui se prépare et ]P 
amateurs de sports ne manqueront pas d'assisté 
nombreux aux démonstrations sportives auxque)]»' 
prendront part les moniteurs de l'I. E. P. sous 1 
commandement du chef de section divisionnaire 
le lieutenant Duluc, qui excelle à organiser ces irie 
d'éducation physique si goûtées du public. 

Figeac 
Conseil municipal. — Dans sa séance du 

14 courant, le Conseil municipal approuve 
les listes d'assistance aux vieillards et aux 
femmes en couches ; il décide ensuite 
l'agrandissement du cimetière. 

Pharmacies. - Le service sera assuré au 
jourd'hui par la pharmacie Delmas, Pont 
Gambetta. 

Cajarc 
La Commission du Monument aux morts 

de la commune de Cajarc adresse l'appel 
suivant : 

Chers Concitoyens, 
Dans peu de jours, nous allons pouvoir 

inaugurer le Monument aux Enfants de Ca-
jarc Morts pour la France. — La Commission 
a voulu faire beau et grand pour honorer la 
Mémoire de nos Glorieux Enfants. 

Les crédits prévus ont été dépassés et 
nous aurions rougi de lésiner sur le prix ' 
Afin de ne pas trop grever jle budget de la 
Commune, la Commission a décidé de l'aire 
un nouvel appel à la générosité publique. 
Cet appel s'adresse à vous tous et plus par-
ticulièrement à ceux que la guerre a épar-
gnés, q«i n'ont pas connu les heures 
douloureuses des familles ayant des enfants 
sous les drapeaux, apprenant un jour qu'ils 
étaient blessés, et le lendemain qu'ils étaient 
morts. Qu'est une question d'argent à côté 
de l'immense sacrifice de cette jeunesse 
mourant pour sauvegarder votre patrimoine 
à tous, pour défendre le sol de noire Patrie 
envahie ! 

'Apportez vous-même votre souscriplion 
soit à la Mairie, soit à M. Mural, Trésorier 
el vous dispenserez ainsi la Commission de 
se présenter à domicile. 

Les listes sont ouvertes et ies noms des 
généreux souscripteurs seront affichés. 

Pour nos glorieux Morts ! Pour la France! 
La Commission 

Nous engageons vivement nos lecteurs à 
souscrire dans le plus bref délai, la sous-
cription devant être prochainement close. 

L'inauguration du monument, aura lieu le 
4 septembre. 

Oégagnac 
Mariage. — Nous apprenons avec le plus grand 

plaisir le prochain mariage, qui doit être, célébré à 
la mairie d'Albas, de notre compatriote M. Bessières 
Alfred, employé aux équipes des P. T. T., domicilié 
à Dégagnac, avec Mlle Albert Marie, d'Albas. Aus 
futurs époux nous adressons nos meilleurs vœux de 
bonheur et prospérité. 

Bureau de Bienfaisance. — Dimanche, 12 juin, le 
Bureau de Bienfaisance de la commune de Dégagnac, 
réuni dans une des salles de la Mairie, a pris une 
décision radicale. A l'unanimité le Bureau a voté la 
dissolution du Bureau de Bienfaisance et la distri-
bution aux pauvres de la commune de tout l'avoir 
de cet établissement philanthropique. Motif: Le 
Bureau de Bienfaisance de Dégagnac qui ne possé-
dait qu'une centaine de francs de rente était obligé 
de verser dans les caisses de l'Etat, pour frais de 
gestion, une somme de 45 francs, a peu prés la 
moilié de la rente. 

Le Bureau estimant que le versement de celte 
somme de 45 francs, qui appartient de par la 
volonté des donateurs aux pauvres de la commune, 
est abusif et que de celait l'intégralité de son actif 
est détourné dosa véritable destination, a prononce 
la dissolution de cette Société. 

Conseil Municipal. — Le Conseil municipal ']e 

Dégagnac réuni en session ordinaire pour le vote 
du budget a solutionné diverses questions urgentes, 
notamment la remise en état de viabilité de certains 
chemins ruraux rendus impraticables a la suite aes 
derniers orages. Avant de se séparer le Cossei. 
nomme deux experts pour examiner avec le délègue 
de l'administration les réclamations des proprié-
taires dont les immeubles ont été dévastés par les 

dernières inondations. Après discussion et exanien 
de plusieurs factures de farine de divers minotiers 
le Conseil reconnaît qu'il n'est pas présentement 
possible de modifier la taxe du pain. 

Martel W 
Séance de gymnastique. — Les élèves de 

l'Ecole primaire supérieure ont donné >•> 
manche dernier 12 juin, sur la pronieps*6 

de la Gallopie, avec le concours de la (anfart> 
une séance de gymnastique, qui fut tr?s 

goûtée du nombreux public qui y assistait-
Aussi les applaudissements ne furent pas 

ménagés aux jeunes gymnastes qui se mon-
trèrent plein d'entrain, do vigueur et IE 

souplesse 
Contributions Indirectes. — Parmi les 

lOUS. jeunes gens reçus au dernier concours, nous, 
relevons le nom de M. Laville de l'K- ' ■ s' 
de Martel, Nos félicitations. 

^ Gourdon 
Le trafic de l'or. - Le tribunal correction-

nel a jugé la bande d'individus qui se ' 
vrail au trafic de l'or. U a prononce te-
condamnations suivantes : a Rouch Jean, bijoutier à Toulouse, 2 mo' 
de prison et 3.000 fr. d'amende ; sa meie» 
Thebinié, 15 jours de prison (sursis) j-
600 fr. d'amende ; Prévins, de Toulouse, u 

i, 2.000 fr. d'amende ; Jau»er mois de prison, 
de Toulouse, un mois de prison et 
d'amende ; Monestier Justin, de Bolou'^ 
un mois de prison (sursis), 1.000 fr. d amt 
de ; Conte Armand, de Sarrazac, S iom*„A 

prison (sursis), 600 fr. d'amende ;. Duran > 
de Sarrazac, 6 jours de prison (sursis),.^.j. 
d'amende. Les vendeurs Bordes, 60 UV 
mende ; Nayrac, 150 fr. ; Leslrade. epo" 
Taussard, 90fr. ; Laujol, 550 fr. ; Crégn}'• 
100 fr, ; Valeille, épouse Castagne, a. 
tous de Baladou ou Sarrazac ; conctau' 
lions solidaire pour les frais. 

Gignae 
Carnet blanc. Nous apprenons ̂  

plaisir le mariage prochain de M. - ,,.5pa-
Jean-Baptiste-Ludovic, fils de notre ?^e

r
an thique Conseiller municipal, Arlig,u'f.* ^ 

dit Célestin, avec Mlle Delpy p?on£ ^ 
Paulin, Dordogne, ainsi que ce lu1

 sSat 
Bouyssou Jean-Baptiste, avec Mlle <-.a 
Suzanne, de'N'adaillac, Dordogne. n0s 

Aux futurs époux nous adressons 
meilleurs vœux de bonheur. V|t 

Naissances. — M. M. Négret gendre ̂  
Teyssandier, conseiller municipal, ,e, ie. 
d'hériter d'un gros garçon, el M- ra 
Leygonie d'une mignonne fillette. 



Ele Hnit assurer' le succès aes repuDU 
lottage onne n.èn douie. M. R. Combrou-
cains'rjASiste loyalement en des termes 
2e s-i ?oiivient de le féliciter. Il note avec 
d°n • •nn ciue les républicains ont eu 577suf-
précisiu" i m au can(jidat de l'opposition, 
fragesco' , conciut-ii, ne fait plus au-
" Le ?we Mais il faut qu'il soit éclatant ; 

cera' Vous tous, qui avez voté pour 

Payrac 
ion cantonale. — Le scrutin de bal-

succôs des républi-

il le sera. tarez bloc, le 19 juin, sur le nom de 
>n01' nnlat travailleur comme vous, et, de 
Mespou'Vgoutien delà cause réjptfblicàine; 
PluS''admet ni les compromissions, ni les 
4ui n^,i,ps — Raymond Combrouze, adjoint 
cqmV°3.r négociant à Lamothé-Fénelon. » 
auma ' ■ Salviac 

^cnmvalriotes. — Nous avons appris 
Af ipune Gabriel Pelissier fils de l'estimé 

que rites postes de notre ville vient d'être 
18 nié instituteur stagiaire à Felzins, prés 
Fifoffélicitations . 

V l'âvmond Cayla, ancien percepteur a 
, ' nf actuellement à Beaumont de Lo-

=alv piT -G.(vient d'être nommé à Limogne. 
mars oi'ésentons toutes nos félicitations à 

N?. „i« nui avait laissé d'excellents sou-
venirs < 

Obsèques Ces jours derniers les ob-
veuve Golom-S.,,PS de Mme Marie Cuma< 

H?2Srénl lieu à Salviac. 
br * défunte était âgée de 92 ans : c'est la 

ennc des vieillards de Salviac qui dispa-
d°ï«npès"une*"vie toute de tempérance" et 
de dur lab?u£ 
rait apri 
^'condoléances à la famille. 

AVIS DE DECES 
Monsieur Wilfrid BÉNECH, Juge de 

Paix à Limoges ; Monsieur le Docteur l'inDhe BÉNECH, Professeur agrégé à la 
rqciilté de Médecine de Bordeaux et 
vrndame Elophe BÉNECH : Monsieur le 
nnrteur Louis BÉNECH (de Paris) ; Mon-
ipur Jean FOURGOUS et Madame FOUR-

rûUS. |née BÉN.ECH ; Madame Veuve 
OARTHES, Monsieur et Madame Paul 
rONQUET, M0nsieur et Madame Emile 
RTILHES, Monsieur et Madame PEZET, 
Monsieur REDON, Monsieur DELSOL, 
Monsieur GARRIGUES, et leurs enfants : 
Monsieur et Madame Elophe BÉNECH, 
Monsieur Arthur BÉNECH ; et les familles 
CriALLET et WEIMBERGER, 

Ont la douleur de vous faire part de la 
perte cruelle qu'ils viennent d'éprouver 
en la personne de 

Madame Wilfrid BÉNECH 
Née BRACHET 

leur épouse, belle-sœur et cousine, dé-
cédée dans sa 58me année à Limoges, 
le 9 Juin 1921. 

Paris, le 17 Juin 1921. 
Le marché est un peu moins mauvais 

mi'hier à la suite de quelques rachats de 
vendeurs vers la clôture. Les bourses étran-
gères et notamment New-York nous rensei-
jmentdes cours en baisse sensible. Les chan-
ges sont à peine soutenus et nos rentes 
Françaises sont calmes : 3 0/0 56,80, Crédit 
National ancien 464, nouveau 474,50. 

Banques lourdes en séance se relèvent 
d'une vingtaine de points en fin de bourse : 
la Paris 1.276, Union Parisienne 802, Lyon-
nais 1.332, Société Générale 714, 

Navigations lourdes : Suez 5.525, Chargeurs 
Réunis 540, Transatlantique 237. 

Cuprifères un peu mieux : Rio 1.383, Tau-
ganyika 54. 
Industrielles russes lourdes : Napbte 336, 

Bakou 2.400, Lianosoff 435, Platine 530, 
North Caucasian 56. 

Pétrolitêres moins mauvaises qu'hier : 
l'Eagle s'inscrit à 283, la Shell 256, Royal 
Dutch 18.900, Omnium des pétroles 504. 

Diamantifères et mines d'or lourdes : de 

Beers 158, Jagersfontein 104, Crown mines 
87, Rand mines 101, Goldfields 40. 

CaoutChoutières faibles : Financière 90, 
Padang 122. 

En valeurs diverses, les Sucreries d'Egyp-
l;e s'inscrivent à 590, la Say ordinaire à 
1.090, la Penarroya à 950, Kuhlmann 548, 
Gafsa 572. 

Paris, 11 h. 4Q. 
LE GRAND-PRIX DE L'AERO-CLTJB. 

— La troisième et dernière nériode du 
Grand-Prix de l'Aéro-Club a commencé 
ce matin. Tous les appareils devant ten-
ter l'épreuve sont arrivés du Bourget 
par la voie des airs. Paiicou prend le 
départ à 7 heures 9 ; Ouchy et Deullin 
partent à 7 h. 14 ; De Romanet ayant bri-
sé le train d'atterrissage de son appa-
reil en cours de vol d'essai ne prendra 
pas part à l'épreuve. 

LA GRÈVE ANGLAISE. — Le résultat 
du vote des mineurs a surpris les chefs 
eux-mêmes." Une nouvelle réunion a lieu 
ce' matin pour découvrir un nouveau 
moyen de conciliation. On fera, sans 
doute, appel à des négociateurs moins 
liés que les meneurs actuels par leur 
altitude antérieure. 

A BERLIN. — De Berlin : La Com-
mission de garantie est arrivée mercre-
di. Elle a commencé ses travaux hier. 
Elle est en pourparlers avec le secrétai-
re d'Etat Schrœder et M. Bergmannselle. 
Elle aura ces jours-ci une conversation 
avec le ministre des Affaires Etrangères. 
Avec M. Rathenau elle examinera le 
problème des réparations. On espère ici 
que la Commission pourra étudier la 
question du prélèvement de 26 0/0 sur 
les importations allemandes et que ce 
pourcentage pourra être remplacé par 
un autre mode de paiement entravant 
moins l'exportation allemande. 

L'OFFENSIVE GRECQUE. — D'Athè-
nes : La Nea Himeria dit que l'offensive 
grecque sera déclenchée au jour fixé 

,par l'Etat-Major. Ce jour n'est pas loin-
tain !... 

BOUlEQNtXOUIS iflSc! réalise une grande 
.\K/) améliore incomparablement UW tous potages et sauces AfV 

EN VENTE PARTOUTJU. 

la 10 HP enaui 
Le fiouveau Modèle 10 HP. 1921 

vOle normôH... ... i 440 
grand empjfternenf z.Hod 

Torpédo 3 places: Pri* 10.500 fr. 
Torpédo 4 places: Prix 19.500 Fr. 

{ PHCUS> (sTAAC. COMPRIS) 

Carrosserie luxueuse■ Accessoires nickelés 
Coffres latéraux le lort£ dea mm-chepieds 

Le Nouveau IhrpêJo 10 MR Ï9PJ 
est visible et peut être €ôsa>i-

REPRÉSENTANT 

FAUGB 
Mécanicien 

M. 

49, Bould Gambetta 
En face le Tribunal 

AVIS 
LA SCIERIE DE LA GARE A CAHORS 

achète les jambes de noyer, ù partir d'un 
mètre et les poteaux de chêne non écor-
cés. Elle vend tous matériaux de cons-
truction, chaux, plâtre, ciment, briques, 
tuiles, parquet, lambris, carrelages, che-
minées, bois de charpente, etc. 

aison de Paris 

Aux 100.000 PALETOTS 
VÊTEMENTS TOUT FAITS 

Maison la plus importante, 
la mieux assortie de la Région 

HORS COURS 
VOIR NOS SÉRIES COMPLETS SUR MESURE 

Asreo cl&i_ix essayages 

à 250 fr. 
GRANDE) ^AI88E 3>ï£ PRIX 

Nos magasins seront ouverts tous les âîmancoes et jours fériés jusqu'à midi. — E. ABABIE 

HERNIE A 
20 ANS OE SUCCÈS 

HERRI9EUX découragés, qui avez tout 
essayé, ne restez pas désespérés. La 
Méthode du célèbre spécialiste her-
niaire le Professeur MICHELde Paris, 
la seule reconnue, approuvée et re-
commandée par le Monde Médical, 
vous guérira de vos hernies. En voici 
des preuves récentes : 

« M. P. Michel, 
« Je suis heureux de vous remercier du 

concours que vous m'avez prêté el des 
guérisons obtenues grâce à.votre méthode 
dans le traitement des hernieux que je 
vous ai adressés. Je vous en félicite bien 
sincèrement. 

a Toulouse, 30 novembre 1920. 
« Docteur David, 15, rue Bouquières. » 
Gardelle Pierre, à Saint-Léon (Haute-

Garonne). 
Salers Pierre, à Saint-Sernin (Tarn). 
Traverse Elie, adjoint à Nizas (Gers). 
Marignan Louis, àSaint-Seriès (Hérault). 
Méjane Jean, à Rodelle (Aveyron). 
Escudé Jean, à Sariac (Hautes-Pyré-

nées). 
Lunouzin Casimir, à Agassac (Haute-

Gâronne). 
Michel Léon, à Hérépian (Hérault). 
Girou Eugène, h Graissessac (Hérault). 
Escaré Alban, à Béziers (Hérault). 
Gastérra *\ndré, à Labatut (Landes). 
Lounian Juliette, à Mazamet (Tarn). 
Mme Bertrand, à Perpignan (Pyrénées-

Orientales). 
Causse Paul, à Caries (Tarn). 
Pidoux Alexandre, à Bélesta (Ariège). 
Cauveignes Antoine, à Bibel (Tarn). 
Courret Pierre, à Saleich (Haute-

Garonne). 
tous guéris en quelques mois de her-

nies, chutes de matrices, etc. 
Cette consécration médicale si autorisée 

et de tels résultats prouvent que la mé-
thode du renommé spécialiste her-
niaire MICHEL, de Paris, est la seule 
qui existe par son ancienneté et par ses 
preuves; aussi nous conseillons à tous 
ceux atteints de hernies, chutes de ma-
trice, etc., de profiter des passages à : 
Cressensac, dim. 19 juin, Hôtel Côrou. 
Souillac, lund- 20 juin, Hôtel Moderne. 
Saint-Céré, mer. 22 juin, Hôtel Molinié. 
Brive, vend. 24 juin, Hôtel de Bordeaux. 
Cajarc, sam. 25 juin, Hôtel Gazeau. 
Gourdon, dim. 26 juin, Hôtel Kcu et Provi-

dence. 
Chutes de Matrices — Prothèse 

Prof'' MICHEL, 1, rue Héliot (Allées 
Jean-Jaurès), Toulouse. 

M. L. Tocaben 
Propriétaire de l'Hôtel du Lion d'Or, CAHORS 

achète prunes vertes, Reine-Claude 
Prix avantageux 

A VENDRE 
Maison avec jardin 

Faubourg Cabessut 
Pour renseignements et traiter s'adres-

ser CABINET IMMOBILIER, rue Ma-
réchal J offre. 

VERITABLE 
BAISSE DE PRIX 

(Ouvert tous les 

VERITABLE 
BAISSE OE PIM 

et jours jusqu'à Midi) 

GR4ND CHOIX DE VÊTEMENTS TOUT FAITS 
COMPAREZ 
nos 

nos 
Qualités 

nos 
Modèle» 

notre 
Coixpe 

Atelier de Couture 
le plus important 

HOMMES-DAMES * 
Réassortiments complets 
de Belles Draperies pour 

COSTUME sur MESURE 
depuis 

190,200,240,250" 
dans toutes les nuances 

(Coupeur de premier ordre) 
spécialement attache' à ce Rayon 

ÊTRE HABILLÉ 
à 

PÂRIS-L0ND0N 
confère le 

MAX1MUN 
d'élégano© 

et de 
confort 

1 

Livraison 
-: rapide 

Maison SOURDOIRE, 4 rue du Lycée, CAHOKS 

PAPIERS PEINTS 

SOLDÉS 

à 1 fr. 25 le rouleau 

Stères en bois depuis 6 fr. 50 le mètre 

Veuve RIVIÈRE 
Ameublements 

8. Rue Georges-Clemenceau 

s de mécanique 
Exécution de tous travaux 

sur dessins et modèles 
TAILLAGE D'ENGRENAGES 

Traitements termiques 
Travaux de rectification sur machines spéciales 

De CEZAC (Périgueux) 

Sallate de cuivre «^r 
DUFAU, 14, rue Vilaris, Bordeaux. 

Bouillie « Saphir » œ 
cuivre ; 9, chemin de la Sauve, Bordeaux. 

morts pr la France, 
transport pr t"' di-
rect. 1 f. 50 du 
1 corps et 1 pers. 

1 accompagnant, pr 

'pers.ou corpssup. 
Of. 25 en plus au k. 

Paul WAROQUIER, 8, rue Gambetta, à Four-
mies (Nord). 

SOLDATS 
ETUDE 

de 
Maître MALET 

NOTAIRE A CAHORS 

Deuxième insertion 

SAVONNERIE 
G. Laurent-Victor, à Salon (B.-d.-R.) 

Savon de ménage, n° 1 et 2, postal de 
10 k» brut, fr. 19,50 et 18,50. Représen-
tants demandés part. 

ON DEMANDE A LOUER 
pour courant août 

Un appartement de 4 ou S pièces 
ou Maison avec Jardin 

bien situé 
Donner renseignements et prix au bureau du journal 

Suivant acte reçu par Maître 
MALET, notaire à Cahors, le 2 juin 
1921, enregistré, Monsieur Alexan-
dre LUGA, négociant, demeurant à 
Cahors, rue Georges-Clemenceau, 
numéro 5, a vendu à Monsieur 
Albert TREMOULET, cordonnier, 
demeurant à Figeac (LotJ, rue de la 
Sous-Préfecture, le fonds de com-
merce de Chaussures connu sous 
la dénomination : « A la Botte 
Rouge », exploité à Cahors, rue 
Georges-Clem6nceau, numéro 5. 

Pour les oppositions, domicile est 
élù à Cahors en l'étude du dit Maître 
MALET. 

Avis est donné qu'en exécution 
de l'article 3 de la loi du 17 mars 
1909, les créanciers du vendeur 
devront pour conserver leurs droits 
former opposition au domicile sus-
indiqué, dans les 10 jours qui sui-
vront la présente insertion. 

Pour deuxième avis : 
MALET, 

Notaire. 

Etude de Me VAISSIÉ, notaire à Livernon (Lot) 
et de Me FONTANGES, docteur en droit, avoué à Figeac, successeur de son père. 

noies situés sur les communes d ET FLADJÂC. 

Adjudication fixée au DIMANCHE DIX JUILLET MIL NEUF CENT VINGT ET UN, a DEUX HEURES du soir 
(heure légale) en la Mairie de FLAUJAC, canton de Livernon (Lot). 

En exécution d'un jugement 
rendu sur pied de requête col-
lective par le tribunal civil de 
"geac, le dix-neuf mai mil neuf 
cent vingt-un, enregistré. 

A la requête de : 
1° Monsieur André CATJSSA-

-^'L, facteur des Postes, demeu-
rant à Paris, rue Lauriston, n° 72; 

v
2° Madame Marie CAUSSANEL, 

veuve CONQUET, demeurant à 
M-L>enis-près-Martel ; 
vJ° Madame Eugénie CAUSSA-
^L-, épouse de M. Firmin GASC, 

* pe dernier qui l'assiste et l'au-
rise, restaurateurs, demeurant 

^semble à Paris, 16, Boulevard 
"'chard-Lenoir ; 

Cm* Madame Rosalie VERBI-
<lo ?î veuve en premières noces 
^Monsieur Germain CAUSSA-
,i épouse en deuxième noces 
te. M. Henri VÉDRUNE, proprié-
té-cultivateur, de lui assistée 
à 'riî1îorisée» demeurant ensemble 

démines ; 

su!» M°nsieur Henri VÉDRUNE, 
^nommé, agissant en qualité 

fant *strateur lé§al de ses en" 
VÉDfiTr\Tneurs Léonie et Raymond 
av?n 11, ' issus de son mariage 
GmV lte dame Rosalie VERBI-
p0NTA$rïcSuivants ay™1 MaUre AW«ES pour avoue, 

DIX Procédé le DIMANCHE 
VlNrtr,LLET MIL NEUF CENT 
soir ,vUN a DEUX HEURES du 
de RI . re légale) en la mairie 
!Lon Jac' canton de Livernon 

l>> Par-devant Maître VAISSLÉ, 

notaire à Livernon, à ces fins 
commis, à la vente sur licitation 
aux enchères publiques des im-
meubles ci-après désignés, dépen-
dant des successions de Monsieur 
Daniel CAUSSANEL et de dame 
Rosalie FRANCOUAL, mariés, en 
leur vivant propriétaires-cultiva-
teurs à Lalinier, commune de 
Durbans, ainsi que de la commu-
nauté ayant existé entre eux. 

DÉSIGNATION 
DES 

Immeubles à vendre 

LOTISSEMENT 
ET 

MISES A PRIX 

PREMIER LOT 

Le premier lot comprendra : 
un enclos situé sur la commune 
de Durbansi composé de : maison, 
granges, four, deux citernes, pâ-
tus, jardin et terres, paraissant 
porté au plan cadastral de la dite 
commune de Durbans sous les 
numéros 5, 6, 8 et 9 de la section 

A, lieu dit « Mas de Barriat » et 
« Lalinier », numéro 10 p de la 
section A1 de ladite commune, lieu 
dit « Mas de Barriat » et 
« Terre de Laurent » ; numéro 
11 p « Mas de Barriat » et pièce 
de Lacapelle ; numéro 12 « Mas 
de Barriat » et « Pièce de Lau-
rent » ; numéro 13 « Mas de Bar-
riat » et « Champ du Four », 
pour une contenance totale de 
deux hectares, huit ares, soixan-
te-cinq centiares et un revenu im-
posable de neuf francs quatre-
vingt-dix-huit centimes pour la 
propriété non bâtie, et de onze 
francs vingt-cinq centimes pour 
la propriété bâtie. 

Ces immeubles contigus con-
frontent dans leur ensemble avec 
propriétés de Câussanel Hippo-
lyte, Câussanel Antonin, Carray-
rou, gendre Marty, et route de St-
Simon à Durbans. 

Ce lot sera mis en vente sur la 
mise à prix de qua- ^. CïCiCl *r' 
tre mille francs, ci T".UUU 

DEUXIÈME LOT 

Le deuxième lot comprendra : 
un immeuble en nature de terre 
et vigne, paraissant porté au plan 
cadastral de la commune de Dur-
bans sous les numéros 7 et 10 de 
la section A2, lieu dit « Les Bar-
thes et Mas du Faux » pour une 
contenance d'un hectare trente-
deux ares vingt centiares environ 
et un revenu imposable de douze 
francs quinze centimes. 

Cet immeuble confronte avec 
propriétés de Vieillescazes Valen-

tin, Câussanel Hippolyte et Câus-
sanel Eloi. 

Ce lot sera mis en vente sur la 
mise à prix de quin- , r-/-./^fr. 
ze cents francs, ci .500 

TROISIÈME LOT 

Le troisième lot comprendra : 
un immeuble en nature de terre 
situé sur la commune de Saint-
Simon et paraissant porté au plan 
cadastral de ladite commune sous 
les numéros 17 p et 18 de la sec-
tion A", lieu dit « Biraudens » et 
pièce de « Boubieysse » pour 
une contenance totale d'un hec-
tare dix ares cinq centiares envi-
ron et un revenu imposable de 
huit francs quatre-vingts centi-
mes. 

Cet immeuble confronte avec 
propriétés d'Eugène Capèle de 
Boubieysse, Câussanel Antonin, 
Carrayrou, gendre Marty, et 
Câussanel Hippolyte. 

Ce lot sera mis en vente sur la 
mise à prix de dix- , Qnn 'r' 
huit cents francs, ci 1 ■OVJU 

QUATRIÈME LOT 

Le quatrième lot comprendra : 
un immeuble en nature de terre, 
glèbe et bois situé sur la com-
mune de Thémines, paraissant 
porté au plan cadastral de cette 
commune sous les numéros 487,' 
488, de la section D, lieu dit 
« L'Homme Mort » ou « Bois 
noir » pour une contenance d'un 
hectare vingt-six ares cinquante 
centiares environ et un revenu 

imposable de quatorze francs 
quarante-trois centimes. 

Cet immeuble confronte avec 
propriété de Jean-Pierre Delpon 
du Souc, de Vieillescazes Jules de 
Marches, commune d'Issendolus 
et de Laborie du Mas du Causse, 
commune de Thémines. 

Ce lot sera mis en vente sur la 
mise à prix de dou- « «nn fr-
cents francs, ci ... I ■<sUU 

CINQUIÈME LOT 

Le cinquième lot comprendra : 
partie d'un immeuble en nature 
de bois, situé sur la commune de 
Flaujac paraissant porté au plan 
cadastral de cette commune sous 
le numéro 1 p de la section A1, 
lieu dit « Flaujac-Haut » et 
« Bois de Flaujac », ladite partie 
située au-dessous de la route de 
Thémines à Durbans, qui a parta-
gé l'immeuble en deux articles. 

Ce lot sera mis en vente sur la 
mise à prix de trois ^ fr. 
mille francs, ci ... 3.000 

SIXIÈME LOT 

Le sixième lot comprendra : 
l'autre partie du même immeuble 
paraissant porté au plan cadas-
tral de la commune de Flaujac, 
sous le numéro 1 p de la section 
A1, lieu dit « Flaujac-Haut » et 
« Bois de Flaujac » située au-des-
sus de la route de Thémines ' à 
Durbans. 

Ce lot sera mis en vente sur la 
mise à prix de trois Q nHO fr' 
mille francs, ci ... o.VvJVJ 

L'immeuble formant les cinquiè-
me et sixième lots confronte dans 
son ensemble avec propriétés de 
Pechmalbec Gilbert de Bou-
bieysse, Gratias Victor de Flaujac, 
Câussanel Antonin de Lalinier et 
Valentin Vieillescazes des Bar-
thes ; il figure au plan cadastral 
de la commune de Flaujac pour 
une contenance de trois hectares 
soixante-douze ares quatre-vingts 
centiares environ et un revenu 
imposable de vingt-neuf francs 
quatre-vingt-deux Centimes. 

Tous les immeubles ci-dessus 
désignés sont situés sur les com-
munes de Durbans, Saint-Simon, 
Thémines et Flaujac. Ils seront 
vendus tels qu'ils se poursuivent 
et se comportent. 

Le cahier des charges pour 
parvenir à la vente dressé par 
Maître VAISSIÉ, notaire à Liver-
non, commis à cet effet, a *té dé-
posé en l'étude dudit Maître VAIS-
SIÉ, notaire, où chacun peut en 
prendre connaissance. 

Les. frais de poursuite de vente 
seront payables en diminution 
du prix d'adjudication. 

L'adjudication aura lieu aux 
jour, lieu et heure sus-énoncés en 
six lots composés de la manière 
ci-dessus indiquée et sur les mi-
ses à prix ci-après, savoir : 

Le premier lo!t 
de quatre mille 
francs, ci 

Le deuxième lot 
de quinze cents 
francs, ci 

4.000 

1.500 

fr. 

fr. 

Le troisième lot 
de dix-huit cents . QC\f\ 
francs, ci / 1 .oUU 

Le quatrième lot 
de douze cents . ctr\r\ 
francs, ci 1 .ZUU 

Le cinquième lot 
de trois mille francs, _ fr. ci 3.000 
_ Le sixième lot de ,~ r\r\f\ ,r-
trois mille francs, ci O.UUU 

Il est déclaré à tous ceux du chef 
desquels il pourrait être pris des 
inscriptions pour raison d'hypo-
thèques légales qu'ils devront re-
quérir ces inscriptions avant la 
transcription du procès-verbal 
d'adjudication. 

Pour extrait certifié véritable. 

Figeac, le onze juin mil neuf 
cent vingt-un. 

G. FONTANGES, 
Avoué, signé. 

Pour tous renseignements, s'a-
dresser à Maître VAISSIÉ, .notaire 
à Livernon (Lot), et à Maître FON-
TANGES, avoué à Figeac, y demeu-
rant, avenue de la Gare. 

nSlo-



Etude de Me François SÉGUY, Licencié en Droit, Avoué près le Tribunal civil de Cahors, rue Saint-Pierre. 

EN CINQ LOTS, LES ETRANGERS ADMIS 
13'ItML«x<3tJilbl€^^ «^iftJLO^ ^fc*op" le territoire de la commune de Mercuè^ 

Et dépendant de la succession de Mlle Eulalie ALIBERT, quand vivait célibataire majeure à Mercuès, et encore de l'indivision 
partielle ayant existé entre cette dernière et son frère Jean ALIBERT, quand vivait, facteur des Postes en retraite, à Mercuès, 
où il est décédé. 

L'Adjudication aura Heu le QUINZE JUILLET MIL NEUF-CENT VINGT ET UN à DEUX HEURES DU SOIR, par devant 
Monsieur le Président d'audience du Tribunal de Première Instance de Cahors, en l'audience des crises au Palais de Justice 
de la dite Ville. 

On fait savoir à qui il appar-
tiendra : 

Qu'en vertu et en exécution d'un 
jugement rendu par le Tribunal 
civil de Première Instance de 
Cahors, en date du vingt mai mil 
neuf cent vingt et un, enregistré, 
signifié à avoué, le partage de la 
succession de feue Eulalie ALI-
BERT, quand vivait célibataire 
majeure, propriétaire à Mercuès, 
où elle est décédée le sept mars 
mil neuf cent trois, et préalable-
ment au dit partage, la licitation 
des immeubles en dépendant ont 
été ordonnés ; 

Et, qu'aux requête, poursuites 
et diligences de : 

Monsieur Edouard GALTIÉ, 
commis-greffier, demeurant à 
Cahors, agissant comme curateur 
à la succession vacante de Jean 
ALIBERT, ancien facteur des Pos-
tes à Mercuès, décédé à Leyme, 
le dit Monsieur GALTIÉ poursui-
vant, ayant pour avoué constitué 
près le Tribunal civil de Cahors, 
Maître François SÉGUY, licencié 
en droit, avoué, avec élection de 
domicile en son étude dite ville, 
rue St-Pierre, 

d'une part. 
En présence ou eux dûment ap-

pelés de : 
1° Monsieur Justin RICARD, 

propriétaire à Graudènes, commu-
ne de St-Médard ; 

2" Mademoiselle Berthe RI-
CARD, célibataire majeure, de-
meurant même lieu ; 

3° Monsieur Henri RICARD, 
employé des Postes à Paris, (i, 
rue des Volontaires, 

Co-licitants, ayant pour avoué 
constitué près le Tribunal civil 
de Cahors, maître DESPRATS, 
avoué, 

d'autre part. 
4" Dame Françoise ALIBERT, 

épousé assistée et autorisée de 
Monsieur Emile LUCIE, proprié-
taire, demeurant ensemble à St-
Cirq-Lapopie, 

Autre co-licitant, ayant pour 
avoué constitué près le Tribunal 
civil de Cahors Maître François 
SÉGUY, 

Tous les co-licitants défendeurs 
ayant formulé des réserves for-
melles ipour n'accepter la dite 
succession que sous bénéfice d'in-

ventaire seulement, 

encore d'autre part. 
Il sera procédé le VENDREDI 

QUINZE JUILLET MIL NEUF 
CENT VINGT ET UN, à DEUX 
HEURES du soir, à l'audience des 
criées du Tribunal civil de Cahors, 
par-devant Monsieur le Président 
d'audience, commis à cet effet, 
par le jugement précité, à la vente 
sur licitation, EN CINQ LOTS, les 
étrangers admis, des immeubles 
ci-après désignés et dépendant de 
la succession de feue Eulalie ALI-
BERT, quand vivait célibataire 
inajeuro, propriétaire à Mercuès 
où elle est décédée le sept mars 
mil neuf cent trois. 

Un cahier des charges conte-
nant les clauses et conditions de 
la présente licitation, a été dressé 
par les soins de Maître SÉGUY, 
avoué poursuivant, et déposé au 
Greffe du Tribunal civil, où tou-
tes personnes peuvent en prendre 
connaissance sans frais. 

DESIGNATION 
DES 

immeubles à vendre 
TELLE QU'ELLE RÉSULTE DU 

CAHIER OES CHARGES 

BIENS indivis entre Eulalie ALIBSRT 
et son frère Jean ALIBERT 

PREMIER LOT 

Ce lot comprendra : 
Un entier enclos composé de 

maison, grange, cour, étables et 
jardin, sis dans le bourg de Mer-
cuès, et porté à la matrice ca-
dastrale de cette commune sous 
les numéros mille quarante-quatre 
partie (1044 p), mille quarante-
cinq (1045), mille quaiante-six 
(1046), mille quarante-sept (1047), 
de la section B du plan, pour une 
contenance totale approximative 
de sept ares, vingt-cinq centia-
res, et pour un revenu matriciel 
imposable de quatre-vingt-quinze 
francs vingt-huit centimes. 

L'entrée se trouve à l'aspect du 
levant, dans une rue publique. 

On accède par un portail à dou-
ble battant, et par une porte pour 
piétons, à droite du portail, dans 
une vaste cour de tous côtés clôtu-
rée. 

La maison s'élève à droite en 
entrant dans la dite cour. Elle est 
bâtie en pierres et couverte en 
tuiles. 

Le toit est en mauvais état par 
parties. Elle se compose d'un rez-
de-chaussée, d'un premier étage et 
d'un grenier au-dessus. 

Le rez-de-chaussée comprend : 
Un petit corridor aboutissant à 

un escalier desservant le premier 
étage et le grenier, une ancienne 
cuisine à gauche, et à droite, avec 
entrée sur la cour, un vaste cellier 
avec une cave à sa suite. 

Le premier étage comprend une 
cuisine et trois grandes cham-
bres. 

Le grenier s'étend sur tout l'im-
meuble. 

La maison seule a un revenu 
matriciel de quatre-vingt-dix 
francs et a onze ouvertures. 

A la suite de la maison on re-
marque une grange et une berge-
rie. Il n'existe de cette bâtisse 
que- les murs qui sont bons, la 
toiture est effondrée. Au fond de 
la grange, à l'aspect de l'est, une 
porte donne dans une petite 
ruelle, permettant de contourner 
la maison pour le service de la 
grange sans passer dans la cour. 

A gauche de la cour, se trouvent 
trois étables à porcs, bâties en 
pierres et couvertes en tuiles. 

Au fond de la cour, contre le 
mur séparatif avec la propriété 
de Monsieur le Vicomte du Rougé, 
il y a une grande puisarde avec 
escalier pour la desservir. 

Une porte, à l'aspect du sud, 
donne accès de la cour au jardin, 
qui, surélevé domine la route na-
tionale de trois mètres environ, ce 
jardin est clôturé de murs de trois 
côtés, sauf du côté de ladite route 
nationale. 

L'ensemble de ces immeubles 
confronte à l'aspect du nord à une 
petite ruelle aboutissant à la rue 
publique, à l'aspect du levant à la 
dite rue publique et à la maison 
de Monsieur Lacavalerie; â l'as-
pect du sud par la cour, à la mai-
son Lacavalerie et par le jardin 

à la route nationale ; à l'aspect 
du couchant à la propriété de 
Monsieur le Vicomte de Rougé. 

BIENS personnels à Eulalie ALIBERT 

DEUXIEME LOT 
Ce lot comprendra : 
Article premier. — Un entier 

article situé au lieu dit « Souleil-
lou de Bonnet », commune de 
Mercuès, en nature de friche, com-
pris à la matrice cadastrale de 
la commune, sous les numéros 
cent cinquante partie (150 p), et 
cent cinquante et un (151), section 
B du plan, classe quatrième, d'une 
contenance approximative de qua-
rante-cinq ares trente centiares, et 
d'un revenu de soixante-douze 
centimes. 

Cet article confronte à l'aspect 
du sud, à propriété de Monsieur 
Coulange ; à l'aspect du nord à 
propriété de Monsieur Lafage et à 
l'aspect du levant au chemin de 
Toulousque. 

Article deuxième. — Un article 
en nature de friche, situé au lieu 
dit « Perayrol », commune de 
Mercuès, compris à la matrice 
cadastrale sous les numéros qua-
tre cent quarante et un partie 
(441 p), quatre cent quarante-deux 
partie (442 p), et quatre cent qua-
rante-trois (443), section A, du 
plan, case U, d'une contenance 
approximative de soixante-dix ares 
dix-huit centiares et pour un re-
venu de un franc six centimes. 

Cet article confronte à l'aspect 
du nord à propriété de Monsieur 
Coulange, à l'aspect du sud avec 
ancien chemin, et il est traversé 
par la route de Bouydou. 

TROISIEME LOT 
Ce lot comprendra : 
Un entier article sis au lieu 

dit « Las Pilles », commune de 
Mercuès, en nature de terre, com-
pris à la matrice cadastrale sous 
le numéro six cent quarante-cinq 
partie (645 p), section A du plan, 
troisième classe, pour une conte-
nance approximative de quinze 
ares quarante-trois centiares, et 
pour un revenu matriciel imposa-
ble de neuf francs quatre-vingt-
sept centimes. 

Cet article confronte à l'aspect 
de l'ouest avec la route vicinale; à 
l'aspect du midi avec chemin pu-
blic; à l'aspect du levant avec pro-
priété de Monsieur Relhié, gendre 
Pecoul ; à l'aspect du nord, au mê-
me. 

QUATRIEME LOT 

Ce lot comprendra : 
Un entier article sis au lieu dit 

« Combe d'Espère », commune de 
Mercuès, en nature de vigne et 
terre, compris à la matrice cadas-
trale sous les numéros huit cent 
vingt-deux partie (822 p), et autre 
huit cent vingt-deux partie (822 p), 
section A du plan, classes troisiè-
me et quatrième, d'une contenan-
ce approximative de dix-sept ares, 
soixante centiares, et d'un revenu 
de sept francs quatre centimes. 

Cet article confronte : à l'aspect 
du nord à propriété de Monsieur 
Bergues, d'Espère ; à l'aspect du 
sud avec propriété de Madame 
veuve Clùzel, de Mercuès ; à l'as-
pect du levant avec propriété de 
Monsieur Bergues d'Espère ; à 
l'aspect de l'ouest avec la limite 
des deux communes de Mercuès et 
d'Espère. 

CINQUIEME LOT 

Ce lot comprendra : 
Un article situé au lieu dit 

« La Gillardoùze », commune de 
Mercuès, en nature de friche, por-
té à la matrice cadastrale sous les 
numéros deux cent quatre-vingt-
quatre (284), deux cent quatre-
vingt-dix (290) et, deux cent qua-
tre-vingt-onze (291), section B du 
plan, classe U, pour une conte-
nance approximative de vingt-six 
ares trente centiares et pour un* 
revenu de quarante-deux centi-
mes. 

Un article situé au lieu dit 
« Beauregard », même commune, 
en nature de friche, porté à la 
matrice cadastrale sous les numé-
ros quatre cent quatre-vingt-deux 
(482), quatre cent quatre-vingt-
trois (483), section B du plan, 
classe U, d'une contenance de 
trente-trois ares et d'un revenu de 
cinquante-trois centimes. 

Un article sis au lieu dit « La-
croze », même commune, en na-
ture de friche, porté à la matrice 
cadastrale sous le numéro six cent 

cinquante-deux (652), section B, 
d'une contenance de quarante et un 
ares soixante centiares, classe D, 
et d'un revenu de soixante-six cen-
times. 

Un article sis au lieu dit « St-
Jaffre », même commune, en na-
ture de friche, porté à la matrice 
cadastrale sous les numéros six 
cent soixante-quatre (664), et six 
cent soixante-cinq (665), section 
B, d'une contenance de six ares 
soixante centiares, classe U, et 
d'un revenu de dix centimes. 

Un article sis au lieu dit « St-
Jaffre », même commune, en na-
ture de friche, classe U, porté à la 
matrice cadastrale sous le numé-
ro six cent soixante-neuf (669), 
section B, pour une contenance de 
seize ares soixante-dix centiares, 
et pour un revenu de vingt-sept 
centimes. 

Un article sis au lieu dit « St-
Jaffre », même commune, en na-
ture de friche, classe U, porté à la 
matrice cadastrale sous les numé-
ros sept cent trente-deux (732), et 
sept cent trente-trois (733), sec-
tion B, pour une contenance de 
vingt ares quatre-vingt-dix centia-
res, et pour un revenu de trente-
trois centimes. 

MISES A PRIX 

Le premier lot comprenant les 
biens indiuis entre Eulalie Alibert 
et son frère Jean Alibert, sera mis 
en vente sur la mise à prix de 
trois mille francs, _ „ „ „ fr. 
ci O.OUO 

Le deuxième lot sera mis en 
vente sur la mise à 
prix de vingt _fr. 
francs, ci 

Le troisième lot sera mis en 
vente sur, la mise à prix de 
huit cents francs, 800 

Le quatrième lot sera nus en 
vente sur la mise à prix de 
cinq cents francs, t-r\r\^['-
ci OUU 

Le cinquième lot sera mis en 
vente sur la mise à prix de cent 
cinquante francs, . fr. 
ci 150 

HAÏSSE DE MISE A PRIX 

En vertu du jugement du vingt 
mai mil neuf cent vingt-et un, pi é_ 
cité, Monsieur le Président d'au-
dience, commis pour recevoir les 
enchères, est autorisé à baisser 
indéfiniment les mises à prix, faute 
d'enchères sur celles ci-dessus 
fixées. 

PAIEMENT DES FRAIS 

Tous les frais pour parvenir à 
la vente, tant ceux de nomination 
de curateur, que ceux de partage 
et de licitation, seront payés en-
tre les mains de Maître François 
SÉGUY, avoué poursuivant, par 
les adjudicataires, dans les dix 
joui-s de la vente, en moins et en 
diminution de leur prix d'adjudi-
cation. 

Pour extrait certifié conforme : 

L'avoué poursuivant, 
F. SÉGUY. 

Enregistré à Cahors le 
juin mil neuf cent vingt et un, 
folio case Reçu 

Le Receveur, 
Signé : PONCHARRAU. 

Pour tous renseignements relatifs, 
à la présente vente s'adresser à ; 

1° Maître F. SÉGUY, avoué à 
Cahors, rue St-Pierre, poursui-
vant la licitation ; 

2" Maître P. DESPRATS, avoué eo-
i ici tant ; 

3° Maître F. SÉGUY, avoué' co-li-
citant ; . 

lesquels, comme tous les autres 
avoués près le Tribunal civil de 
Cahors, pourront être chargés 
d'enchérir. 

Etude de Me François SÉGUY, Licencié en Droit, Avoué près le Tribunal civil de Cahors, rue Saint-Pierre 

SUR LICITATION 
■© 

D'IMMEUBLES 
JOL 

SITUÉS SUR 
lot^9 le® 

LE TERRITOIRE DE SENAILLAC, CANTON DE LAUZÈS (Lot) 
Et dépendant de,la succession de feue Françoise PEYRICHOU quand vivait propriétaire à Sénaillac, canton de Lauzès (Lot) 

L'Adjudication aura lieu le QUINZE JUILLET MIL NEUF CENT VINGT ET UN à DEUX HEURES DU SOIR, par devant 
Monsieur le Président d'audience du Tribunal de Première Instance de Cahors, en l'audience des criées au Palais de Justice 
de la dite Ville. 

On fait savoir à 
tiendra : 

qui il appar-

Qu'en vertu et en exécution d'un 
jugement rendu par le Tribunal 
civil de Première Instance de 
Cahors, en date du vingt mai mil 
neuf cent vingt et un, enregistré 
et signifié à avoué, le partage de 
la succession de feue Françoise 
PEYRICHOU, quand vivait céliba-
taire majeure, propriétaire à Sé-
naillac, où elle est decédée le cinq 
juillet mil neuf cent vingt et, préa-
lablement au dit partage, la licita-
tion des immeubles en dépendant 
ont été ordonnés ; 

Et qu'aux requête, poursuites et 
diligences de : 

Dame Marie VINNAC, sans pro-
fession, épouse assistée et autori-
sée de Monsieur Eugène LENT1L-
LAC, propriétaire, demeurant à 
Lamadeleine, près Cahors, pour-
suivant, avec réserve faite d'ac-
cepter sous bénéfice d'inventaire 
la dite succession en tout état de 
cause, ayant pour avoué constitué 
près le Tribunal civil de Cahors, 
Maître François SÉGUY, licencié 
en droit, avoué, avec élection de 
domicile en son étude dite ville, 
rue St-Pierre ; 

d'une part. 
En présence ou eux dûment ap-

pelés de : 
1» Monsieur Jean GALARET, 

négociant-propriétaire demeurant 
à Sénaillac, co-licitant, ayant pour 
avoué constitué près le tribunal 
civil de Cahors, Maître HUARD, 

propriétaire 

ayant pour 
le Tribunal 

avoué dite ville, Boulevard Gain-
betta ; 

d'autre part. 
2" Monsieur Jules PEYRICHOU. 

propriétaire, demeurant à Pinsac 
(Lot), 

Dame Jeanne PEYRICHOU, 
épouse assistée et autorisée d'Isi-
dore PONS, propriétaire à Labas-
tidette, près Gourdon, 

Monsieur VINNAC, 
à Payrac (Lot), • 

autres co-licitants, 
avoué constitué près 
civil de Cahors, Maître François 
SÉGUY, licencié en droit, avoué 
dite ville ; 

encore d'autre part. 
3" Monsieur François PEYRI-

CHOU, autrefois employé aux che-
mins de fer à Montauban, sans ré-
sidence actuellement connue, dé-
faillant ; 

Réserves faites par tous les 
défendeurs comparant d'accepter 
sous bénéfice d'inventaire, la dite 
succession en tout état de cause. 

U sera procédé le VENDREDI 
QUINZE JUILLET MIL NEUF 
CENT VINGT ET UN, à DEUX 
HEURES du soir, à l'audience des 
criées du Tribunal civil de 
Cahors, par-devant Monsieur le 
Président d'audience commis à cet 
effet, par le jugement précité, à la 
vente sur licitation, EN TROIS 
LOTS, les étrangers admis, des 
immeubles ci-après désignés, et 
dépendant de la succession de feue 
Françoise PEYRICHOU, quand vi-
vait célibataire majeure, proprié-
taire à Sénaillac, où elle est décé-

dée le cinq juillet mil neuf cent 
vingt. 0 

Un cahier des charges contenant 
les clauses et conditions de la pré-
senté licitation, a été dressé par 
les soins de Maître SÉGUY, avoué 
poursuivant, et déposé au Greffe 
du Tribunal civil, où toutes per-
sonnes peuvent en prendre con-
naissance sans frais. 

DÉSIGNATION 
DES 

immeubles à vendre 
TELLE QU'ELLE RÉSULTE DU 

CAHIER DES CHARGES ' 

BIENS 
situés sur la commune de Sénaillac 

PREMIER LOT 
Ce lot comprendra : 
Des immeubles portés à la ma-

trice cadastrale au nom d'Augus-
tine PEYRICHOU, dont Françoise 
PEYRICHOU a hérité ; 

Une maison neuve sise en plein 
bourg de Sénaillac ; 

Elle est bâtie en pierres et cou-
verte en tuiles, et ne comporte 
qu'un étage surélevé de neuf mar-
ches. 

Elle comprend quatre pièces, 
une vaste cuisine, une petite salle 
à manger, et deux chambres à 
coucher ; 

Il existe en' outre à l'aspect du 

nord une autre pièce mais indé-
pendante. 

Au-dessus de l'étage s'étend un 
grenier. 

On accède à cet immeuble par 
un portail en fer et deux portes en 
fer reliées au portail par une 
grille, le tout donne sur un esca-
lier en pierre aboutissant à une 
vaste terrasse desservant deux 
pièces et la cuisine. Sur cette ter-
rasse, à l'aspect de l'ouest, on re-
marque une citerne avec eau po-
table, et au fond de la terrasse des 
water-closets en bon état et bien 
fermés. 

Cette maison paraît et doit être 
comprise à la matrice cadastrale 
de la commune de Sénaillac sous 
les numéros cent trente-trois (133), 
cent trente-quatre (134), cent 
trente-cinq (135), section C du 
plan, pour une superficie de un 
are quatre-vingts centiares. 

Cette maison confronte à l'as-
pect du nord à maison de Mada-
me veuve Dablànc ; à l'aspect du 
sud à chemin ; à l'aspect de 
l'ouest à voie publique ; à l'aspect 
de l'est à chemin. 

DEUXIEME LOT 
Ce lot comprendra : 
Un petit article de terre porté à 

la matrice cadastrale au lieu dit 
« Le Brouel », sous le numéro 
cinquante-quatre partie (54 p), 
section C du plan de Sénaillac, 
pour une contenance de quatre 
ares dix centiares, classe premiè-
re, et pour un revenu imposable 
de deux francs quatre-vingt-quinze 
centimes. j ^ H^WÈ 

Cet article confronte à l'aspect 
du nord à propriété de Monsieur 
Edouard Viguié ; à l'aspect du sud 
à chemin ; à l'aspect de l'est à 
propriété de Madame veuve Ri-
chard ; à l'aspect de l'ouest à pro-
priété de Monsieur Bramarigues. 

TROISIEME LOT 
Ce lot comprendra : 
Divers immeubles portés à la 

matrice cadastrale au nom de 
Françoise PEYRICHOU, et qui lui 
étaient propres. 

1" Une maison avec son sol, 
sise au lieu dit « Glancines », 
commune de Sénaillac. 

Elle est bâtie en pierres et cou-
verte en tuiles, et ne comporte 
qu'une seule pièce avec petit ga-
letas au-dessus, et une petite éra-
ble. Elle est portée à la matrice 
cadastrale sous les numéros cent 
quatre-vingt-douze (192) et autre 
cent quatre-vingt-douze (192), pour 
une contenance de trois ares cin-
quante centiares. 

2° Derrière la maison et atte-
nant, il existe un tout petit jardin, 
d'une contenance de un are dix 
centiares, et porté à la matrice ca-
dastrale sous le numéro cent qua-
tre-vingt-treize (193). 

3°' Enfin un petit enclos atte-
nant, porté sous le numéro cent 
quatre-vingt-quinze partie (195 p). 

Ces immeubles d'un seul tenant 
confrontent : à l'aspect du nord à 
chemin public ; à l'aspect du sud 
à propriété de Monsieur Bramari-
gues, ainsi qu'à l'aspect de l'ouest; 
et à l'aspect de l'est à propriété de 
Madame veuve Andrieu. 

MISES A mm 
Le premier lot sera nus en 

vente sur la mise à prix de 
deux mille francs, „ r^^r^ fr'. 
ci 2.000 

Le deuxième lot sera mis en 
vente sur la mise à 
prix de dix francs, - p. fr. 
ci ' v* 

Le troisième lot sera mis en 
vente sur la mise à prix de 
cinq cents francs, 500 ' 

BAISSE DE MISE A PRIX 

En exécution du jugement du 
vingt mai mil neuf cent vingt et 
un, précité, Monsieur le Président 
d'audience, commis pour recevoir 
les enchères, sera autorisé à bais-
ser indéfiniment les mises à prix 
faute d'enchères sur celles ci-des-
sus fixées. . . 

PAIEMENT DES FRAIS 

Tous les frais pour parvenir à 
la présente licitation, y compris 
les frais de partage seront payés, 
entre les mains de Maître François 
SÉGUY, avoué poursuivant, dans 

les dix jours de l'adjudication, par 
les adjudicataires, en moins et en 
diminution de leur prix d'adjudi-
cation. 

Pour extrait certifié conforme : 

L'avoué poursuivant, 
François SÉGUY. 

Enregistré à Cahors, le 
juin mil neuf cent vingt et un, 
folio case Reçu 

Le Receveur, 
Signé : PONCHARRAU-

Pour tous renseignements relatifs 
à la présente vente s'adresser a : 

1" Maître SÉGUY François, avoué 
à Cahors, rue Saint-Pierre, pour-
suivant la licitation ; 

2" Maître HUARD Pierre, avoué 
co-licitant ; 

3° Maître SÉGUY François avoué 
co-licitant, 

lesquels, comme tous les autres 
avoués près le Tribunal cm 
de Cahors, pourront être cnaS] 
gès d'enchérir. 

• Wf-


